








2  	    R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 1  •  S I G E I F

1

2

3

5 8

7

6

4

LE SIGEIF EN ACTION



L
E

S
 P

O
IN

T
S

 F
O

R
T

S
 D

U
 S

IG
E

IF
 E

N
 2

0
2

1

12

11

10

Visite de la ministre Barbara Pompili sur la station 
Sigeif Mobilités à Bonneuil-sur-Marne – 15 juillet

1

Visite du ministre J. B. Djebbari à la station Sigeif 
Mobilités à Gennevilliers – 11 février

6

Inauguration d’une borne à Saint-Cloud – 16 avril8

Remise du prix Territoria – 10 mai 7

Inauguration de la station du  
Coudray-Montceaux – 14 juin

13

Intervention sur la décarbonation à Gennevilliers  
en présence du délégué interministériel au 
développement de la Vallée de la Seine – 20 septembre

11

Inauguration d’une borne à  
Villeneuve-la-Garenne - 22 septembre

15Inauguration de la ferme solaire de Marcoussis  
en présence de la ministre B Pompili – 4 octobre

5

Intervention au congrès Gazélec – 12 octobre12

La journée d’information des élus - 14 octobre14

Intervention Acte III des Rencontres 
de l’axe Seine – 26 octobre

3

Mise en service du 500e point de recharge  
du réseau du Sigeif – 16 novembre

9

Rencontres du Sigeif sur la sécurisation  
des travaux de voirie – 18 novembre

4

J. J. Guillet élu président du Pôle Énergie  
Île-de-France – 24 novembre

17

Présentation du dispositif CEE du Sigeif aux  
journées techniques de l’Ademe – 2 décembre

16

Signature d’une convention pour l’implantation d’une  
unité de biométhanisation à Gennevilliers  
avec le Syctom et Haropa – 9 mars

2
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15 16

17
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Pose du 10 000e panneau de la ferme solaire  
de Marcoussis – 2 juin

10
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LES CHIFFRES DE LA CONCESSION GAZ  

R E C H E R C H E  
S Y S T É M A T I Q U E  
D E  F U I T E S

8 424,4 KM*
de canalisations surveillées

30,6 ANS*
âge moyen des canalisations

2 659 *
postes de détente de  
distribution publique

31 755 *
clients coupés à la  
suite d’un incident

188
communes

5 659 999
habitants

1 177 016
clients

9 529 KM
longueur du réseau

102 042
conduites montantes, dont

46 507 (45,6 %)
en concession

35,9 M€*
adaptation et sécurisation

15,5 M€*
développement du réseau de gaz

519
dommages aux ouvrages  
de gaz  lors des travaux  
de voirie, dont  

288 avec fuites

335,7 M€
de recettes pour

27 975,3 GWH
de gaz acheminés

2 278 M€
valeur brute des ouvrages

1 314 M€ 
valeur nette réévaluée 

16 361 *
appels de tiers pour fuite ou odeur de gaz reçus au 
centre d’appel dépannage

TAUX DE DOMMAGES AUX OUVRAGES LORS DES TRAVAUX DE VOIRIE  [ POUR 100 DICT ] *

En 2021, GRDF a enregistré 519 dommages aux 
ouvrages (+5,1 %), dont 288 fuites enterrées. 
Bien que ces dommages ne représentent que 
5 % des incidents, ils sont à l’origine de  
16,6 % des clients coupés.

* �Nombre de déclarations de chantiers avec  
présence de canalisations gaz (toutes maîtrises  
d’ouvrage confondues : collectivités,  
opérateurs de réseaux, particuliers…).

*  À périmètres constant (186 collectivités). Les communes de Bièvres, des Loges-en-Josas et d'Ormesson-sur-Marne en sont exclues.

SEINE-ET-MARNE
(1 799 DICT)

Moyenne
Sigeif
0,41

YVELINES
(4 622 DICT)

ESSONNE
(3 783 DICT)

HAUTS-DE-SEINE
(19 667 DICT)

SEINE-ST-DENIS
(20 315 DICT)

VAL-DE-MARNE
(13 558 DICT)

VAL-D’OISE
(7 278 DICT)
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0,56

0,29

0,35
0,42

0,49 0,47

0,26
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Polyéthylène Fonte ductile

59 %

27,4  %

13,5 %

0,1 %

24 %

0,1 %

MP BP MPBMPA MPC
DiversAcier

BT Souterrain BT Aérien BT Aérien nu BT Aérien torsadé

76 %

10,1 %

13,9

BT Souterrain BT Aérien

76 %

13,9 %

10,1 %

T1 T2Tarif bleu Offres de marchéHTA Souterrain HTA Aérien T3+T4+TP T1 T2 T3+T4+TP

52,5 %56 %
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78,2 %

1,2 %

14,8 %

30,9 %
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0,4 % 3,7 %

51,3 %
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54,60

54,90

55,80

56,50

57,20

57,80

58,30

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

ÉVOLUTION DE LA  
NATURE DES RÉSEAUX [ EN KM ]

PART DU POLYÉTHYLÈNE [ EN % ]

RÉPARTITION DES CLIENTS  
P A R  T A R I F  D ’ A C H E M I N E M E N T

RÉPARTITION DE LA CONSOMMATION  
P A R  T A R I F  D ’ A C H E M I N E M E N T *

QUANTITÉS ACHEMINÉES  
P A R  S E C T E U R  D ’ A C T I V I T É

* Voir définition des tarifs d’acheminement en page 46.

* À périmètre constant.

1 177 016 
CLIENTS
[- 0,8 %]

27 975
GWH

[+ 13,3 %]

27 975
GWH

NATURE ET LONGUEUR DES 
RÉSEAUX DE DISTRIBUTION *

NATURE ET LONGUEUR DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION 

P A R  M A T É R I A U  

P A R  P R E S S I O N

9 465
KM

Polyéthylène

Fonte ductile-43,1

-0,7

-18,7

64,2

592021

Divers

Acier
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LES CHIFFRES DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ   

44,3 MIN *
durée moyenne de coupure  
par an (critère b)

1 769 *
clients aidés dans  
le cadre du FSL

28 941 *
clients crédités du chèque 
énergie par EDF Commerce

66
communes

1 477 246
habitants

726 843
clients

3 913 KM HTA
longueur du réseau 

et 5 322 KM BT 
longueur du réseau

25,6 M€ * 
consacrés à la qualité,  
à l’environnement et  
au renforcement, dont 

1,5 M€
pour les postes sources

34,5 M€ *
consacrés au développement  
du réseau électrique

36,6 ANS *
âge moyen des canalisations

6,2 *
incidents aux 100 km  
sur le réseau HTA et  

18,2 *
incidents sur le réseau BT

270,7 M€
de recettes pour

6 439,3 GWH
d’électricité acheminés

1 058 M€ *
valeur brute des ouvrages

561 M€ *
valeur nette  
des ouvrages

2 209 *
producteurs d’électricité, 

dont 2 180
d’origine photovoltaïque, 

pour 115 MW 

CRITÈRE B : DURÉE ANNUELLE DE COUPURE  [ PAR CLIENT BASSE TENSION, EN MIN ] * 

Avec 44,3 min de temps moyen de coupure en 2021, la tendance du critère B sur le territoire du Sigeif s'est nettement dégradée.
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20212012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

33,5
31,3

26,7

42,6

52,4

40,7

46
43,7 44,3

38,8

*  À périmètres constant (63 collectivités). Les communes de Bièvres, des Loges-en-Josas et d'Ormesson-sur-Marne en sont exclues.
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M O N D E
HAUSSE DES PRIX ET DÉNI CLIMATIQUE

À ce choc énergétique s’est ajoutée une forme de déni climatique. Aux USA,  
le prix du gallon (3,785 l) est une éternelle boussole de la vie politique.  
En Europe, outre le prix de l’essence, très variable d’un pays à l’autre,  

la flambée des factures est rapidement devenue un sujet d’inquiétude  
politique immédiate, éloignant celui du réchauffement. 

À ces préoccupations s’est ajoutée la composition d’un mix électrique assez peu 
vertueux. Avec des centrales au gaz moins compétitives, il a parfois fallu recourir 
au charbon, voire au fioul, pour produire de l’électricité. Paradoxalement, les 
États-Unis continuaient de percevoir les dividendes de leur stratégie en faveur 
du gaz de schiste. Fin 2021, le gaz naturel s’y échangeait à 14 euros le MWh, 
contre plus de 100 en Europe, laquelle construisait des terminaux GNL pour en 
importer…

LE PREMIER CHOC 
ÉNERGÉTIQUE GLOBAL

Un troisième choc pétrolier ? Pire : un choc 
énergétique global, avec une hausse des prix 
vertigineuse qui a propulsé tous les marchés 

à des hauteurs parfois inédites. L’année 2020 
avait été marquée par des impératifs sanitaires, 

entre les restrictions de déplacements, les 
confinements et une violente crise économique. 
2021 a marqué le retour de la croissance. Mais, 

déjouant les scénarios les plus optimistes, la 
vigueur de cette croissance a surpris, entraînant 

une vive demande en matières premières. L’année 
2020 avait grippé les outils de production : un an 
après, l’équilibre entre l’offre et la demande s’en 
est trouvé fragilisé. Certes, la demande mondiale 

de pétrole a grimpé de 5,4 % en 2021, mais les 
volumes se sont inscrits en nette baisse, 

par rapport à 2019 (- 3,3 %). Il n’y a donc pas eu 
de « retour à la normale » mais une hausse de 

la demande en trompe-l’œil, ne compensant pas 
vraiment la chute enregistrée en 2020. Pourtant, 

observable dès le début de l’été, l’accélération 
des prix mondiaux de l’énergie a été extrêmement 

vive, brutale même. Plusieurs facteurs 
l’expliquent : reprise économique, stocks de gaz 
trop bas, hausse du cours du CO2, faiblesse de la 
production parfois, anticipations des marchés… 
Plus ou moins rationnelle, la hausse appelait la 

hausse, confondant les experts, appauvrissant les 
ménages et paralysant parfois les entreprises. 
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UNE CRISE QUI REFLÈTE LA 
MONDIALISATION DE L’ÉNERGIE

P ar leur caractère inédit, les années 2020 et 2021 resteront sans doute dans 
l’histoire comme celles de contre-choc et choc énergétique mondiaux, 
comparables aux chocs pétroliers des années 1970. Par-delà les 

considérations géopolitiques, elles ont mis en évidence la forte dépendance des 
pays européens aux hydrocarbures et, à un degré moindre, la fragilité de leurs 
systèmes électriques comme le développement beaucoup trop lent de sources 
renouvelables. La mondialisation des échanges s’est également imposée, à 
l’image de ces méthaniers capables de changer de destination en fonction des 
prix proposés. Ou, encore, l’émergence de « plaques européennes » des prix de 
l’électricité, liées à des interconnexions renforcées. 

À l’heure où sont écrites ces lignes, la guerre menée par la Russie en Ukraine 
a renforcé ce constat mais a sans doute ouvert de nouvelles perspectives de 
coopération et accru la détermination de nombre d’États à accélérer la transition 
énergétique.

Près des deux tiers du mix sont d’origine fossile :  
au niveau mondial, l’électricité reste encore très largement carbonée.

Source : Global electricity review 2022 - Ember

LE CHARBON EN PLEINE FORME

P ar ailleurs, le charbon, principal allié du réchauffement climatique, a connu une 
excellente année 2021. Selon l’Agence internationale de l’énergie, après une 
chute de 4,4 % en 2020, sa consommation mondiale a rebondi de 6 % en 2021, 

en « se rapprochant des niveaux records atteints en 2013 et 2014 ». Multipliés 
par quatre, les prix n’ont pas manqué de refléter cette croissance. Après deux 
années de baisse de la production électrique des centrales à charbon, la production 
est repartie de plus belle en 2021, atteignant un nouveau record : 10 350 TWh, soit 
+ 9 %. Le charbon représente encore plus du tiers du mix électrique mondial. Pour 
l’AIE, cette situation reflète « l’écart majeur » entre les engagements de neutralité 
carbone pris par de nombreux pays et leurs pratiques réelles. 

Les prévisions de l’AIE n’invitent guère à l’optimisme. Dans les trois ans à venir, 
la consommation de charbon devrait continuer de croître, passant de 7,9 milliards 
de tonnes fin 2021 à 8,03 milliards en 2024. La houille retrouverait donc un niveau 
équivalent à celui de 2015, année de l’accord international sur le climat (COP 21).

MAIS LE  
« VERDISSEMENT » 
DE L’ÉNERGIE  
SE POURSUIT 

P arallèlement au renouveau 
conjoncturel du charbon, la filière  
des énergies renouvelables poursuit 

sa croissance. Pour la première fois, 
l’éolien et le solaire ont représenté 
plus de 10 % de la production mondiale 
d’électricité… Quelque 50 pays se situent 
au-dessus de cette moyenne dont, pour 
la première fois, la Chine et le Japon. 
Deux pays, ont un mix constitué à 50 % 
(Danemark et Uruguay) de vent et de soleil. 
La production éolienne a grimpé de 14 % 
par rapport à 2020, celle du solaire de  
23 %. Une étude du think tank Ember 
estime que ces filières continueront à 
afficher « des taux de croissance  
de 20 % par an d’ici à 2030 ».

Charbon Gaz naturel Hydroélectricité Nucléaire

Éolien Solaire Autres énergies
fossiles

Autres énergies
renouvelables

9,9 %

15,3 %

22,2 %

2,7 %3,1 %
3,7 %

6,6 %

36,5 %

27 520,5 
TWH 

PRODUCTION MONDIALE  
D’ÉLECTRICITÉ 
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Une production moindre 
aggravant la hausse des prix 

 
Les marchés étant mondialisés, la 
hausse des prix de l’énergie n’a épar-
gné personne, bien qu’à des niveaux 
d’intensité différents. Souvent, la météo 
contrariante a réduit la production 
d’origine renouvelable, qu’il s’agisse 
d’un manque de vent au Royaume-Uni 
ou d’une forte sécheresse au Brésil. 
Après un hiver rigoureux, nombre de 
pays européens n’ont pas pu reconsti-
tuer leurs stocks de gaz à des niveaux 
satisfaisants. 
La forte demande asiatique a fait le 
bonheur des pays producteurs et a 
parfois provoqué des tensions internes : 
 
 
 
 
 

ainsi, aux États-Unis, les prix du gaz 
ont doublé, aggravant les tensions 
inflationnistes.
Les pays disposant d’un important parc 
nucléaire n’ont pas pu se prémunir des 
hausses de prix de l’électricité ; seuls 
les pays scandinaves, dont le parc  
combine nucléaire et hydraulique, 
ont préservé des niveaux de cours 
moindres. Et aussi, de manière para-
doxale, des pays comme la Pologne 
où la production carbonée reste très 
élevée. 
La reprise de la production après le pic 
de pandémie a souvent été contrariée. 
En France, la faible disponibilité du parc 
nucléaire d’EDF l’illustre, tout comme 
la production de pétrole et de gaz, qui 
a été ralentie en mer du Nord par des 
arrêts techniques d’infrastructures,  
générés par des retards pris en 2020. 
La fin des travaux du gazoduc géant 
Nord Stream 2 a alors été saluée 
comme une bonne nouvelle par les 
acteurs du secteur gazier. Les tensions 
diplomatiques croissantes puis l'inva-
sion de l’Ukraine par la Russie début 
2022 ont changé la donne, l'Europe 
adoptant des sanctions contre les actifs 
russes. À l'heure où sont écrites ces 
lignes, le projet Nord Stream 2 est 
enterré. 

EUROPE : PRIX À COURT TERME DU 16 DÉCEMBRE 2021

G        erminal a la peau dure. Toujours 
polluant, toujours nécessaire : 
redevenu compétitif face à l’envolée 

des prix du gaz, le charbon a été à nouveau 
très demandé pour produire de l’électricité, 
en Asie, bien sûr (80 % des importations 
mondiales), et, dans une moindre mesure, 
en Europe. Outre la Chine, responsable 
de plus de la moitié de la consommation 
mondiale, l’Inde (12 %) et les États-Unis 
(7 %) sont toujours de grands utilisateurs 
de houille, suivis par le Japon (3,1 %), 
l’Afrique du Sud (2,4 %), la Russie (2,3 %), 
la Corée du Sud (2,2 %), l’Indonésie (2,2 %), 
l’Allemagne (1,5 %) et le Vietnam (1,3 %).

Or, plusieurs pays producteurs ont connu 
des défaillances : pluies abondantes en 
Indonésie entravant l’extraction, mise à 
l’arrêt de mines pour préparer les cent 
ans du parti communiste chinois en 
Chine, assorties d’inondations dans le 
Shanxi, carnets de commandes saturés en 
Australie… Brutal, ce retour de la demande 
de charbon a mis en évidence des risques 
de pénurie, faisant craindre un black-out 
en Inde ou en Chine. Les marchés se sont 
logiquement emballés, propulsant la houille 
à des prix inédits, largement au-dessus 
de 200 dollars la tonne, lorsqu’elle s’était 
effondrée à 50 dollars, l’année précédente.

Charbon

Espagne 
302,48

Portugal 
302,48

Belgique 
344,46

Pays-Bas 
333,22

Allemagne 
344,3

Suisse 
368,21

Italie 
347,35

Rép. Tchèque 
344,3

Autriche 
347,69

Slovénie 
347,5 Croatie 

347,5
Serbie 
358,06

Bulgarie 
287,84

Pologne 
143,77

Slovaquie 
344,3

Roumanie 
302,58

Hongrie 
347,55

France 
353,09

100 150 200 250 300 350 400

EUR / MWh

Source : Energy live.
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LE RETOUR DES « SUPERPROFITS »

B usiness (presque) as usual. Tirés par la reprise en Asie, les prix du pétrole 
amorcent leur montée au printemps. En quelques mois, les compteurs 
s’affolent : le baril de brent, qui s’échangeait à 55 dollars en janvier,  

se négocie à 65 dollars en mars, puis 75 dollars en juillet, pour culminer à  
83 dollars en octobre, avant de retrouver le niveau de 75 dollars en décembre,  
les marchés s’inquiétant alors de la progression du variant Omicron, caractérisé 
par un fort potentiel de propagation et sa possible résistance aux vaccins connus. 

Avec des bénéfices record, les compagnies pétrolières ont quasiment effacé 
les difficultés de l’année 2020. Au point de faire plus que jamais débat. 

BP, Chevron, Exxon, Shell, TotalEnergies : à elles seules, ces cinq majors du 
pétrole ont cumulé environ 80 milliards de dollars de profits. Soit à peu de choses 
près ce qu’elles avaient perdu l’année précédente, souvent il est vrai grâce à de 
fortes dépréciations d’actifs. Entre les prix bas, voire négatifs, de 2020 et un baril 
requinqué quelques mois après, proche de 90 dollars, le paysage énergétique a 
brutalement changé. Oubliées les restrictions de déplacements et la guerre des 
prix entre la Russie et l’Arabie saoudite !

Qui plus est, les compagnies pétrolières ont tiré parti de leurs importants efforts 
de restructuration, opérés lorsque les cours étaient faibles. En huit ans, la 
réduction des coûts a été spectaculaire chez TotalEnergies : division par deux des 
coûts d’exploitation par baril, division par trois des dépenses d’exploration.

Logiquement, les résultats 2021 se sont avérés exceptionnels. Ainsi, TotalEnergies 
a dégagé 16 milliards de profits. Mais la bonne santé d’une entreprise peut 
aussi avoir un impact négatif en termes d’image, au moment où la facture des 
consommateurs s’envole. À côté de la distribution de dividendes, le géant pétrolier 
a opté pour une ristourne à certains de ses clients, sous forme d’une remise à la 
pompe dans les stations-services françaises situées en zone rurale et, pour ses 
clients en situation de « précarité énergétique », un « chèque gaz » d’une valeur  
de 100 euros. Une manière d’écarter l’hypothèse d’une taxation spéciale des  
« superprofits », réclamée par plusieurs formations politiques.  

L e répit climatique aura été de courte durée. Malgré une crise sanitaire toujours 
présente, mais moins contrainte, les émissions de CO2 liées à l’énergie ont 
repris leur fuite en avant. Elles ont, en effet, atteint un nouveau record,  

à 36,3 milliards de tonnes, soit le plus haut niveau annuel jamais mesuré,  
indique l’Agence internationale de l’énergie. La combinaison de plusieurs facteurs 
explique cette nette progression (+ 6 % par rapport à 2020). D’abord, la reprise 
économique, particulièrement vive, ensuite « les flambées des prix du gaz 
naturel  qui ont entraîné la combustion de plus de charbon, malgré la plus 
forte croissance jamais enregistrée par la production d’énergie renouvelable ».  
L’AIE a ainsi observé un recours accru aux centrales à charbon, qui s’est traduit 
par plus de 40 % des émissions supplémentaires de CO2 constatées en 2021  
(15,3 Gt). La tendance à la baisse ces dernières années a donc été largement 
démentie dans les faits, alors que l’AIE avait laissé entendre que la production 
électrique issue du charbon « avait atteint un pic en 2018 »...  
Désabusée, elle a souligné que « le monde n’a pas répondu à l’appel d’une 
reprise économique durable ». La hausse des prix du gaz pourrait même conduire 
à remettre en activité les centrales au fioul, alors qu’elles étaient devenues très 
minoritaires, à l’exception des pays producteurs de pétrole. 

Pétrole

CO2



H ausse des prix du gaz et du CO2, 
météo peu favorable aux énergies 
renouvelables : les tensions de 

l’année 2021 ont dessiné un cadre plus 
favorable à l’industrie nucléaire mais le 
secteur continue de perdre des parts de 
marché. Seuls quelques pays lancent des 
chantiers ou inaugurent des centrales, 
tandis que l’essor croissant des énergies 
renouvelables réduit mécaniquement la 
part de l’atome dans le mix électrique 
mondial.

Selon l’AIE, environ 60 GW de capacités 
nucléaires seront mis en service d’ici 2030, 
essentiellement en Chine et en Inde. Dans 
la même période, quelque 65 GW auront 
disparu, avec les fermetures annoncées  
de centrales. L’année 2021 illustre ce  
sur-place avec dix réacteurs fermés pour 
six ouverts seulement, selon le World 
Nuclear Industry Status Report. Tandis 
que les énergies renouvelables affichaient 
290 GW de capacités supplémentaires, le 
nucléaire en perdait deux… 

Depuis l’accident de Fukushima, en dépit 
des mises en chantier et des annonces, 
dont celle de la relance du nucléaire 
français par le président de la République, 
la filière peine à amorcer un mouvement  
de reprise significatif. Elle table pourtant 
sur un retour des investissements, qui 
porterait la capacité installée à 525 GWh  
en 2050 (contre 447 GWh aujourd’hui). 
Pourtant, la part du nucléaire dans la 
production d’électricité se réduirait encore 
(3 %, contre 5 %), en faveur de l’éolien et 
du solaire.

Le salut viendra-t-il de la diversification 
des produits ? Alors que le gigantisme des 
EPR (1 600 MW) se traduit par des chantiers 
chronophages et coûteux, plusieurs pays 
envisagent de développer des « small 
modular reactors » (SMR), bien plus petits 
(entre 10 et 300 MW), aujourd’hui en phase 
de développement. Après les avoir écartés 
dans les années 2000, la France pourrait à 
nouveau s’y intéresser. 

E U R O P E
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ENVOLÉE DES PRIX DU GAZ 

E n Europe, un choc gazier se met en place dès la fin de l’été. Entre août et 
septembre, le prix du MWh double, passant de 40 euros à plus de 80. L’inquiétude 
gagne le secteur. Une nouvelle envolée s’observe en octobre : aux Pays-Bas, 

où sont côtés les prix de gros, le cours franchit la barre des 140 euros le MWh. En 
quelques semaines, les marchés ont subi hausse sur hausse, avec très souvent des 
variations quotidiennes de l’ordre de 10 %. Reprise économique mondiale, incertitudes 
quant aux livraisons de gaz russe, stocks au plus bas, fraîcheur des températures :  
tout se conjugue pour aboutir à une hausse devenue irrationnelle. Les cargaisons de 
GNL restent très insuffisantes pour répondre aux besoins européens, où les stocks 
sont particulièrement faibles, d’autant plus que les livraisons en provenance de la 
Russie se sont faites au compte-gouttes. Un signe d’inquiétude, la Russie assurant 
plus de 35 % des besoins de l’Europe. De fait, un gazoduc passant par la Biélorussie 
a cessé à plusieurs reprises toute livraison physique. Pour plusieurs observateurs, 
Moscou entendait ainsi faire pression sur l’Europe pour accélérer la mise en route de 
Nord Stream 2.

Aussi, la nervosité des marchés est-elle continue jusqu’à la fin de l’année. 

Les excès se constatent dans les deux sens. Le 21 décembre, en une journée, à la bourse 
néerlandaise, le gaz perd 100 euros, passant d’un plus haut de 187,78 euros à 85,8 !… 

Au terme de cette période, les prix ont plongé de 40 % en une semaine, dans l’espoir 
d’un hiver clément et en raison de l’arrivée de cargaisons de GNL plus importantes que 
prévu. De fait, arbitrage entre les prix de vente oblige, certains méthaniers auraient 
alors changé d’itinéraire, préférant vendre leur gaz à l’Europe plutôt qu’à l’Asie…  
À la fin 2021, les prix avaient légèrement baissé, mais restaient aux alentours de  
100 euros le MWh, soit une hausse de 500 % en un an. 

Nucléaire
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LA FACTURE DES INDUSTRIELS 
MET PARFOIS EN PÉRIL LEUR 
ACTIVITÉ 

P our les industriels, la facture est lourde. Certains secteurs, 
comme celui de la fabrication d’engrais azotés, réduisent 
leur production, à l’image de BASF en Allemagne, de Yara en 

Norvège, ou de Borealis en Autriche. Au Royaume-Uni, CF Industries 
a même fermé temporairement deux usines. Avec un prix à la 
tonne de l’ammoniac quasiment multiplié par trois (590 dollars en 
septembre, contre moins de 200 l’année précédente), l’agriculture 
est sévèrement pénalisée. La métallurgie, où le gaz et l’électricité 
peuvent représenter un tiers des coûts hors matières premières, a 
également subi des hausses préjudiciables à son activité, le secteur 
étant par surcroît confronté à des concurrents indiens ou chinois, 
moins exposés aux prix de l’énergie. 

Dans un marché dynamique, tiré par la reprise économique, 
plusieurs producteurs européens ont dû paradoxalement réduire la 
cadence. 

Dans le même temps, les prix de l’électricité ont explosé, atteignant 
des niveaux inédits. La hausse a touché tous les pays, quel que soit 
leur mix, marquant les limites d’un paysage électrique européen. 
En effet, en fixant le prix sur l’ultime – donc la plus chère – centrale 
appelée pour équilibrer l’offre avec la demande, le « merit order » a 
mis en évidence le rôle déterminant des centrales au gaz pour pallier 
l’intermittence des énergies renouvelables et… du parc nucléaire. 

En France, les mécanismes de l’ARENH ou d’Exeltium ont permis 
de protéger partiellement les industriels grands consommateurs 
d’électricité. Mais aucun mécanisme similaire n’existe pour le gaz. 

D’où des discussions entre États membres, à la fois pour réformer 
le marché de l’électricité, mais, surtout, pour envisager l’achat 
coordonné, voire groupé de gaz, en faisant ainsi peser de tout son 
poids un marché de 447 millions d’habitants.

EUROPE : PRIX À COURT TERME DE L’ÉLECTRICITÉ  
LE 3 SEPTEMBRE 

 
LE 20 DÉCEMBRE

Les gouvernements au chevet des consommateurs
 
Chèques compensateurs ou réduction de certaines taxes : au moins de  
manière temporaire, les différents gouvernements européens ont réagi assez 
rapidement afin d’éviter à leurs administrés des factures trop douloureuses. 
Ainsi, en Allemagne, la taxe EEG (dédiée au financement des énergies re-
nouvelables, comme la CSPE en France) a été réduite de moitié, tout comme 
en Espagne où la coalition de gauche a opté pour une baisse temporaire de 
l’impôt spécial sur l’électricité payé par les entreprises et les particuliers.
En Grèce, le gouvernement a attribué une subvention forfaitaire pour 
les premiers 300 kWh consommés par les particuliers durant le  
dernier trimestre. 
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L’EUROPE ADOPTE 
UN « PACTE VERT »

En juillet, l’Union européenne s’est dotée d’un 
« pacte vert », destiné à réduire de 55 % ses 

émissions de carbone d’ici à 2030, gardant dans 
le viseur l’objectif de neutralité climatique  

en 2050. Comprenant douze projets de directives 
et de règlements, le paquet « Fit for 55 » marque 

une nette accélération de l’ambition climatique : 
auparavant, l’Union visait une réduction de 

40 % de ses émissions, par rapport à 1990.  
Pour y parvenir, elle entend renforcer son marché 

du carbone (ETS) par la baisse du plafond des 
quotas d’émissions et l’augmentation de leur 

prix. Qui plus est, ces quotas s’élargiront à des 
secteurs qui en étaient exemptés, comme le 

transport maritime et l’aviation.  
Un autre marché du carbone visera le transport 

routier et le bâtiment. 

UNE TAXE CARBONE AUX  
FRONTIÈRES DE L’UE ?

E nfin, répondant à la demande de nombreux États membres, une taxe spécifique 
s’appliquera aux produits importés venant de pays moins ambitieux en termes 
de normes environnementales. Ce « mécanisme d’ajustement carbone aux 

frontières » doit favoriser la compétitivité des acteurs économiques de l’Union, tout 
en invitant ses partenaires commerciaux à verdir leur production. Protectionnisme 
vert ? Cette taxe devra être compatible avec les règles de l’OMC ; et certains États 
craignent d’éventuelles mesures de rétorsion. La fiscalité interne sera également 
remaniée, afin de favoriser les énergies renouvelables au détriment des fossiles. 
Et plusieurs normes environnementales seront à nouveau renforcées, dont celles 
du secteur automobile. L’interdiction des ventes de moteurs diesel ou essence 
entrerait en vigueur en 2035.

La présentation de « Fit for 55 » a suscité de nombreux débats. Ainsi, plusieurs 
États membres, dont la France, envisageaient la fin des moteurs à essence en 
2040, et le secteur de l’automobile a estimé ne pas être en mesure de répondre à 
l’objectif de 2035. Le coût des mesures pour les ménages inquiète également les 
gouvernements, bien que la Commission ait proposé d’inclure dans le « pacte  
vert » un « fonds social pour le climat » qui soutiendrait à la fois les ménages 
les plus modestes et les petites entreprises. Alimenté par le prélèvement d’un 
quart des recettes du nouveau marché carbone, ce fonds serait doté de 72 milliards 
d’euros durant la période 2025 à 2032.

 
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
ALLEMANDE FAIT (ENCORE) DÉBAT

P as de changement de cap, en dépit de la création 
d’un super-ministère gérant à la fois l’économie 
et le climat : le nouveau gouvernement, issu 

d’une coalition entre sociaux-démocrates, verts 
et libéraux, a confirmé le calendrier de sortie du 
nucléaire. Même si la nouvelle coalition entend  
se passer du charbon dès 2030, le chemin semble 
parsemé d’embûches et les critiques de cette 
politique énergétique, présentée comme trop 
favorable aux énergies fossiles, sont récurrentes. 
En effet, avec la hausse du prix du gaz, le lignite et 
la houille sont redevenus attractifs, couvrant 30 % 
de la consommation électrique en 2021. À RWE, la 
production d’électricité au charbon a grimpé de  
25 %. Ce retour en grâce du charbon sera-t-il 
temporaire ? L’Allemagne a déjà fermé 10 GW de 
capacités et prévoit d’en fermer cinq de plus d’ici 
2024 (pour un total de 37,9), pour une sortie totale en 2030. 
L’évolution du mix électrique, ces vingt dernières années, est 
d’ailleurs plutôt satisfaisante : la production due aux énergies renouvelables  
a largement progressé (+ 220 TWh), tandis que celles du charbon  
et du lignite diminuaient sensiblement (145 TWh). Mais ce sont les choix de réduction 
de la source nucléaire (- 80 TWh, avec compensation par le gaz  
(+ 50 TWh), qui alimentent les débats autour de l’Energiewende  
(transition énergétique).



2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

140

87 97 106 116 127 138 149 157 167 177 19253

71
80

84
88

91
96

104
120

139
158

168
186

199
215

229
245

261
287

316

350ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION 
D’ÉLECTRICITÉ D’ORIGINE ÉOLIENNE  
ET SOLAIRE DEPUIS 2011 [ EN GW ] 

ÉolienSolaire

ESSOR  
MARQUÉ DE LA  
« CLIMATE TECH »

C ette progression est à rapprocher de 
celle, également impressionnante, 
des investissements dans les 

start-ups spécialisées en technologies 
climatiques (« climate tech »). En 2021, 
les investissements dans ces sociétés 
ont plus que doublé, passant de 43 à 
95 milliards d’euros, selon le cabinet 
spécialisé Dealroom. Outre les énergies 
renouvelables, ces « jeunes pousses » 
s’intéressent à des sujets aussi variés 
que les protéines alternatives, la capture 
ou l’élimination du carbone, la protection 
des cultures, le recyclage de l’eau, 
l’assurance climatique, la préservation des 
écosystèmes… Parmi elles, plusieurs sont 
considérées comme des « licornes », le 
terme désignant des sociétés de moins de 
dix ans, non cotées mais déjà valorisées 
plus d’un milliard de dollars. Elles se 
nomment Infarm (fermes urbaines, France), 
Voi (petite mobilité électrique, Suède), 
Wallbox (recharge intelligente, Espagne), 
Enpal (énergie solaire, Allemagne), 
Freyr (batteries, Norvège), BackMarket 
(électronique de seconde main, France), 
Lilium (aviation électrique)… 
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LA PRODUCTION ÉLECTRIQUE 
RENOUVELABLE MARQUE LE PAS

E n Europe, malgré l’augmentation des capacités, la production électrique 
renouvelable a marqué le pas, avec 547 TWh, contre 542 l’année dernière. 
C’est la conséquence, pour la première fois en vingt ans, d’un recul de la 

production d’origine éolienne (397 TWh contre 387), le photovoltaïque ayant  
en revanche progressé de 10 % (159 TWh contre 145). En deux décennies,  
la progression reste cependant spectaculaire : la production comme les 
capacités installées ont été multipliées par vingt.
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F R A N C E

NUCLÉAIRE : LA DISPONIBILITÉ  
AU PLUS BAS

L a fermeture de la centrale de Fessenheim comme trompe-l’œil ?  
Au regard de la faible disponibilité du parc nucléaire, les 11 TWh annuels  
(2 % des besoins d’électricité du pays) qui étaient produits en Alsace 

semblent presque anecdotiques. Entre les fermetures pour maintenance ou  
à la demande de l’ASN et le grand carénage, la production d’électricité du parc 
d’EDF ne cesse de s’éroder depuis 2015. Jusqu’alors, à l’exception de 2009 
(390 TWh), les centrales produisaient plus de 400 TWh par an, contribuant 
grandement à la sécurité d’alimentation en France. Depuis quelques années,  
la production s’émousse significativement, ayant touché un point bas en  
2020 (335 TWh) avant d’esquisser une timide reprise en 2021 (360 TWh).  
Las ! Les prévisions d’EDF n’incitent guère à l’optimisme : le groupe anticipe 
une production comprise entre 295 et 315 TWh en 2022, entre 300 et 330 
l’année suivante. Loin, très loin des sommets des années 2000, où le parc 
assurait alors près de 430 TWh. Cette faible disponibilité a eu un impact majeur 
sur la hausse des prix. En décembre, où les prix à terme s’établissaient en 
moyenne à 275 euros/MWh, la capacité nucléaire d’EDF était tombée à 44 GW. 

18  	    R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 1  •  S I G E I F

France : net rebond des 
consommations de gaz

 
Autant 2020 avait été une année 
douce, d’un point de vue climatique, 
autant 2021 s’est avérée fraîche, y 
compris au cours d’un été particuliè-
rement pluvieux. « Avec une tempé-
rature moyenne annuelle, en 2021, 
inférieure de 1,4°C à celle de 2020 », 
GRTgaz a observé un net rebond des 
consommations de gaz, à hauteur de 
474 TWh en 2021 (+ 6 %). Le reprise 
économique n’a en effet joué qu’à la 
marge, avec une demande du secteur 
industriel qui est « restée stable 
puisque le recul observé dans le sec-
teur du raffinage et de la pétrochimie 
a effacé la hausse dans la plupart  
des autres secteurs ». En outre,  
la consommation des centrales 
d’électricité à partir de gaz a  
reculé de 10 %.
En Île-de-France, la température, 
inférieure de 1,4 °C à celle de 2020, 
a également été le « principal  
facteur d’évolution des consomma-
tions de gaz », avec 76 GWh absor-
bés, en hausse de 12 %. La région 
compte 29 sites de production de 
biométhane en service, soit une 
capacité de 490 GWh. S’y ajoute une 
file d’attente de 88 projets. Enfin, 
la mobilité au bio-GNV continue de 
croître : avec une consommation  
enregistrée à 756 GWh, elle  
progresse de 60 %. 

Nucléaire

PRODUCTION DU NUCLÉAIRE FRANÇAIS [ DE 2002 À 2023 ]

2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2023
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PRODUCTION DU 
PARC NUCLÉAIRE 
D’EDF ET PRÉVISIONS  
À DEUX ANS

F in novembre 2021, EDF avait mis  
à l’arrêt 30 % de ses réacteurs.  
À l’approche de l’hiver, le parc  

nucléaire était amputé de 19 MW sur  
61,2. Loin du « record » de juillet 2020,  
où l’indisponibilité (37,9 GW) concernait  
60 % du parc mais résultait de circons-
tances exceptionnelles : la crise sanitaire 
s’était traduite par des situations de 
maintenance nombreuses et prolongées.

UN PARC VIEILLISSANT 

L e vieillissement du parc explique largement ces taux 
d’indisponibilité. Avec une moyenne d’âge d’un peu plus de  
35 ans, il a très largement été construit dans les années 1980. 

Problème : les difficultés rencontrées par EDF peuvent concerner 
plusieurs réacteurs, du fait de leur construction en série. Ainsi, 
dans le cadre de la visite décennale de la centrale de Civaux  
(Haute-Vienne), « des défauts ont été détectés à proximité de 
soudures des tuyauteries du circuit d’injection de sécurité »,  
un circuit de refroidissement de sauvegarde, utilisé en cas 
d’accident, a indiqué EDF. 

Selon l’Autorité de sûreté nucléaire, « les premières expertises 
métallurgiques [ont] mis en évidence la présence de fissuration 
résultant d’un phénomène de corrosion sous contrainte ».  
Par précaution, EDF a choisi de fermer également les réacteurs  
de Chooz (Ardennes), conçus, comme ceux de Civaux, pour  
« procéder à titre préventif » à des contrôles analogues. 

France : la consommation 
d’électricité repart 

 
Retour à la normale : après la paren-
thèse de l’année 2020, les niveaux de 
consommation (468 TWh) et de  
production (522,9 TWh) d’électricité  
ont retrouvé en 2021 ceux de 2019. 
Inégale selon les secteurs, la reprise 
industrielle et, dans une moindre  
mesure, les besoins des ménages ont 
tiré la consommation vers le haut.  
La France est restée exportatrice  
nette (87 TWh d’exportations et  
44 TWh d’import), principalement  
vers l’Espagne, l’Italie, la Suisse et  
la Grande-Bretagne. 
Néanmoins, l’année a été marquée 
par une production bas carbone peu 
satisfaisante. 

Ainsi, le parc nucléaire a produit  
361 TWh, soit + 8 %, par rapport à 
2020, mais 5 % de moins qu’en 2019. 
De même, les conditions météorolo-
giques n’ont été favorables ni à  
l’hydraulique (62,5 TWh, - 5 %, par 
rapport à 2020), ni à l’éolien (36,8 TWh, 
- 7 %, malgré l’augmentation du parc). 
Seule la production solaire a augmenté 
de 13 %, par rapport à 2020 (14,3 TWh, 
soit + 13 %).
Et, quoique très limité, le recours  
à la production thermique fossile  
(3,4 TWh) a été fréquent, qu’il s’agisse 
de gaz ou de charbon. Ce dernier a, en 
effet, été parfois plus compétitif que  
le gaz. Un paradoxe, pour une année où 
la France devait théoriquement fermer 
ses ultimes centrales à charbon ! 
Néanmoins, tempère RTE, « la pro-
duction d’électricité en France a été 
assurée à plus de 92 % par des sources 
n’émettant pas de gaz à effet de serre. 
L’intensité carbone du mix électrique 
français demeure donc l’une des plus 
faibles du monde (intensité carbone de 
36 g CO2/kWh, soit six fois moins que la 
moyenne européenne) ». 
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DES PRIX… ÉLECTRIQUES

P anique à bord. En 2021, la hausse des prix de l’électricité a atteint des 
sommets et pulvérisé des records. Qu’il s’agisse des prix à moyen  
terme (un à trois ans) ou du « day-ahead » (achats du jour au 

lendemain), l’envolée a été spectaculaire. Au premier trimestre, le MWh à 
terme à 12 mois s’établissait aux alentours de 50 euros, déjà en net rebond 
par rapport aux points bas observés durant la crise sanitaire, vers 20 euros le 
MWh. En juin, l’ascension commençait. En septembre, le MWh franchissait  
la barre symbolique des 100 euros, touchant un point haut à 109 euros,  
le 17 septembre. Le record établi mi-2008 peu avant la crise financière,  
à 93 euros, était largement battu. Ce n’était pourtant que le début de 
l’emballement. Des hausses quotidiennes de l’ordre de 10 % se banalisaient. 
Le 21 décembre, le prix à 12 mois dépassait 350 euros le MWh. Le lendemain, 
c’était 407 euros. En roue libre, le cours « day-ahead » (du jour au lendemain) 
suivait le mouvement. À la même période, le MWh s’y échangeait couramment  
au-dessus de 400 euros, contre 65 en début d’année. 

En décembre, la commission de régulation de l'énergie rendait publiques les 
demandes d’ARENH de l’année 2022. À 160 TWh, elles dépassaient encore très 
largement le plafond de 100 TWh, conduisant à un « écrêtement » (allocation 
proportionnelle aux demandes) de 37,6 %. Pour les clients, la facture moyenne 
grimpait de 30 %, mais cela recouvrait des hausses très disparates.  Par-delà 
l’ampleur de l’augmentation, c’est sa rapidité, pour ne pas dire sa brutalité, 
qui a surpris tous les acteurs. Du Gouvernement courant après les hausses 
pour tenter de les endiguer aux acheteurs professionnels tétanisés face à un 
marché illisible, la fin d’année 2021 a été cauchemardesque.  

PRIX À TERME DE L'ÉLECTRICITÉ  
EN €/MWH

PRIX À TERME DU GAZ EN €/MWH

Après un début d’année calme, les prix amorcent une légère montée à partir de juin. 
En septembre, la hausse accélère puis un petit mouvement de reflux s’observe, avant 
l’emballement de fin d’année, caractérisé par le pic du 22 décembre. 

HAUSSE 
SPECTACULAIRE  
DES PRIX DU GAZ

O ubliée la chute des prix de 2020 
lorsque, au plus fort des mesures 
sanitaires, le gaz était tombé à…  

4 €/MWh. Quelques mois plus tard, la 
reprise économique et un hiver précoce 
entraînaient les prix à la hausse. Hausse 
devenant, en 2021, aussi exubérante 
qu’irrationnelle. Entre le début et la fin de 
l’année, le MWh passait de 25 à 180 euros, 
soit une hausse supérieure à 600 %. Avec 
des variations quotidiennes aux alentours 
de 10 %, chaque information devenait 
sujette à spéculation, qu’il s’agisse de 
tensions militaires (hélas avérées en 
2022) ou de la fermeture temporaire d’un 
gazoduc. En 2020 dans les marchés de 
gros, le prix moyen du gaz en France s’est 
établi à 9 €/MWh en 2020. En 2021,  
la moyenne a bondi : 46 €/MWh.

Par ricochet, l’accélération des prix du gaz 
a nourri celle de l’électricité, les centrales 
à gaz étant très fortement sollicitées, faute 
de capacités nucléaires et renouvelables 
suffisantes. D’autant plus que ces centrales 
ont été pénalisées par les quotas de CO2 
dont le prix a également augmenté :  
33 euros en début d’année, près de  
60 euros à la fin de l’été, après des 
prévisions à la hausse de Bloomberg, 
entraînant des achats spéculatifs, ainsi 
qu’un durcissement de la politique 
européenne avec l’adoption de la feuille 
de route « Fit for 55 », visant à réduire de 
55 % les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) d’ici à 2030, au lieu de 40 %.  
Puis les tensions liées aux prix du charbon 
et du gaz ont accentué la tendance.  
Début décembre, la tonne de CO2 tutoyait 
les 90 euros, avant de terminer l’année 
à 85. Du jamais vu pour un marché 
longtemps cantonné entre 20 et 30 euros la 
tonne. Cet effet vertueux de la politique de 
lutte contre le réchauffement climatique est 
pourtant passé quasi inaperçu au regard de 
l’impact sur les factures. Or, selon l’Uniden,  
« sur les 60 euros de hausse observés 
sur le marché à terme de l’électricité, 
(…) environ 20 euros sont liés à 
l’augmentation du gaz et 40 euros  
à celle du CO2 ».
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LA CONCURRENCE S’EST RALENTIE…

P rix stratosphériques, fournisseurs défaillants, absence d’offres : dans un tel 
contexte, la dynamique concurrentielle s’est sérieusement ralentie au dernier 
trimestre. Néanmoins, au 31 décembre, 12 millions de sites résidentiels sur 

un total de 33,8 millions (soit 35,5 %) avaient opté pour une offre à prix de marché. 
Et l’on comptait 3,6 millions de sites sur un total de 5,1 millions (70 %) de clients 
non résidentiels. Dans le gaz, 7,87 millions de ménages avaient opté pour une 
offre à prix de marché, sur un total de 10,7 millions (soit 73,5 %), tandis que  
la quasi-totalité des sites professionnels et résidences collectives 
(646 000 sur un total de 659 000) étaient en offres de marché.

HYDROPTION, PREMIER FOURNISSEUR 
EN FAILLITE

S urtout, le marché a changé brutalement. D’une part, certains fournisseurs ont 
cessé leur activité, à l’image d’Hydroption, qui disposait pourtant de clients 
publics prestigieux : le ministère de la Défense, la direction des achats de 

l’État, la mairie de Paris… D’autres, dans l’impossibilité de définir des offres, ont 
annoncé qu’ils n’acceptaient plus de nouveaux clients, bloquant toute nouvelle 
souscription. De fait, pourquoi changer de fournisseur pour payer plus cher ?  
Mieux valait garder les offres souscrites pour bénéficier le plus longtemps possible 
de prix « raisonnables ». Enfin, en complément de dispositifs d’urgence (chèque 
énergie…), l’État a désigné des fournisseurs de secours : EDF pour les zones 
desservies par Enedis, les ELD (entreprises locales de distribution) dans leurs 
zones de desserte. L’objectif était d’offrir une porte de sortie aux clients lorsque 
leur fournisseur mettait la clef sous la porte.

Face à ce « choc électrique », les particuliers ont bénéficié d’amortisseurs : aides 
ponctuelles, tarifs réglementés, contrats à prix fixes… Selon la Commission de 
régulation de l’énergie, la facture des ménages aurait bondi de 66 % au dernier 
trimestre, si le Gouvernement n’avait pas bloqué les tarifs à l’automne. 

À l’inverse, la clientèle professionnelle, à commencer par les collectivités et 
établissements publics, n’a pas bénéficié de telles facilités. Pour ceux qui ont dû 
renégocier leurs contrats au pire moment, en fin d’année, les précédents arrivant 
à expiration, la fin d’année a été catastrophique : les prix négociés (en pratique non 
négociables) pour 2022 étaient a minima le double de ceux de 2021. Dans certains 
secteurs, très gourmands en énergie, comme la métallurgie, le coût de production 
devenait trop élevé. Le CLEEE et l’UNIDEN, associations d’acheteurs industriels, ont 
mis en garde contre de possibles fermetures de sites. 

Consommation de produits 
pétroliers en 2021

 
La consommation de produits 
pétroliers en France (tous  
confondus) a avoisiné 67 millions  
de tonnes en 2021, selon les  
estimations d’Ufip Énergies et  
Mobilités, contre 62 Mt durant  
l’année 2020, marquée par l’épidé-
mie de Covid-19, et 73 Mt en 2019.
En 2021, les prix du gazole et  
du SP95 ont respectivement  
atteint en moyenne 1,43 €/l  
(contre1,26 €/l en 2020) et  
1,55 €/l (contre 1,35 €/l en 2020) en 
France. Les taxes ont compté pour 
près de 60 % de ces prix à la pompe 
en 2021.
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E N R
PREMIER PARC ÉOLIEN 

OFFSHORE EN 2022 ?
L’éolien en mer illustre parfaitement le retard 

du déploiement des énergies renouvelables. 
Lancés en 2009, les différents projets peinent 

encore à sortir des flots. À Saint-Nazaire, le 
chantier du premier parc (3,5 GW) devrait être 
raccordé en 2022, en attendant ceux de Saint-

Brieuc, Noirmoutier, en dévelopement depuis des 
années… Optimistes, le SER et France énergie 

renouvelable visent l’objectif « réaliste » de 
50 GW en 2050, sous réserve de doubler les 

objectifs annuels de la France. Il faudra cependant 
compter avec des procédures d’autorisation 

particulièrement longues, en raison de 
l’opposition que suscitent ces projets. Ainsi, dans 

la baie de Saint-Brieuc, des ONG, comme Sea 
Shepherd, ont rejoint les associations de pêcheurs 

pour empêcher la construction par Iberdrola d’un 
parc de 62 mâts. À proximité d’une zone Natura 

2000, il menacerait la biodiversité. L’ÉLECTRICITÉ « VERTE » REPRÉSENTE 
UN QUART DE NOTRE CONSOMMATION 

F in 2021, la puissance totale des énergies renouvelables électriques atteignait 
58 759 MW de capacités installées. Quelque 887 MW de nouvelles installations 
ont été raccordés aux réseaux électriques, se répartissant entre grandes unités 

éoliennes ou photovoltaïques et petites toitures chez les particuliers, toujours 
plébiscitées. En témoigne la part croissante de l’autoconsommation : selon 
Enedis, ce modèle a séduit plus de 100 000 clients (contre à peine 3 000 en 2015). 
Confrontés à la hausse des prix, les ménages y voient un élément de stabilisation 
ou de réduction de la facture, l’autoconsommation par panneaux photovoltaïques 
couvrant en moyenne 20 % à 50 % de leurs besoins. Au total, près de 2,7 GW de 
capacité photovoltaïque ont été ajoutés au réseau, « soit trois fois plus que le 
rythme moyen observé ces dernières années », observe RTE. Enfin, la production 
d’électricité à partir de biomasse affichait 2 222 MW raccordés fin 2021, avec une 
production en hausse de 10 %, par rapport au troisième trimestre 2020. En raison de 
leur flexibilité, ces « bioénergies électriques » jouent aussi un rôle significatif pour 
couvrir une partie de la consommation électrique, notamment en période de pointe.

Si la production des énergies renouvelables représente désormais plus du 
quart de la consommation en France métropolitaine, ce pourcentage doit être 
relativisé, car il « bénéficie » de la faible disponibilité du parc nucléaire. De fait, 
l’objectif de 40 % d’énergies renouvelables dans le mix électrique en 2030 paraît 
difficilement envisageable. En décembre, Jean-François Carenco, président de la 
Commission de régulation de l’énergie, a regretté le retard pris par la France dans 
le déploiement des énergies renouvelables. « Je pense qu’on ne dit pas assez 
(...) qu’on est très en retard, on est très, très en retard. » Évoquant les tensions 
d’approvisionnement et la hausse des prix, il a également estimé que  
« si on avait suivi la feuille de route des énergies renouvelables telle qu’elle 
était prévue il y a deux ans, on n’aurait pas de crise. Je pense qu’on n’aurait 
pas de crise si on avait trois gigawatts de plus. »

Nucléaire Hydroélectricité Éolien Gaz naturel

Solaire Autres énergies
renouvelables

Charbon Fioul

7 %

12 %

0,7 % 0,4 %1,9 %2,7 %
6,3 % 69 %

PRODUCTION FRANÇAISE
D’ÉLECTRICITÉ 

522,9  
TWH 

Avec seulement 7,5 % d’origine fossile, le mix électrique 
français est un des plus décarbonés au monde.

Source : RTE 

Source : European Biométhane Map 2021 EBA/GIE



R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 1  •  S I G E I F                 23

1

F
A

IT
S

 M
A

R
Q

U
A

N
T

S
 2

0
2

1F R A N C E 
B I O G A Z

PANORAMA DE LA PRODUCTION DE BIOMÉTHANE EN EUROPE

LES INJECTIONS DE BIOMÉTHANE 
MULTIPLIÉES PAR DEUX  

 

 
 

A vec 151 nouveaux sites mis en service et 6,4 TWh/an de capacités installées, 
l’essor du biométhane s’est poursuivi. Au total, 365 méthaniseurs sont 
désormais raccordés, dont 46 directement au réseau de transport. À 4,3 TWh, 

les injections de biométhane ont quasiment doublé, par rapport à 2020 (2,2 TW). 
En dépit de cette accélération, la filière se montre prudente, considérant que la 
modification du cadre économique opérée en 2020 entrave nombre de projets. Elle 
table sur « des mesures simples et volontaristes » pour respecter, voire dépasser 
« l’objectif bas de 14 TWh en 2028 ». Pour les acteurs du biométhane, il importe 
notamment de raccourcir les délais d’obtention des autorisations administratives 
et d’allonger la durée réglementairement autorisée de mise en service des 
installations. Parmi les mesures d’accélération prévues figure un décret  
« imposant aux fournisseurs l’incorporation d’un taux minimum de gaz  
vert dans leur portefeuille ».

EDF TOUJOURS DANS 
L’INCERTITUDE

2 021 restera comme une année pleine 
de contradictions pour le groupe EDF. 
L’électricien a largement bénéficié de 

la hausse des prix mais déploré le manque 
à gagner représenté par l’ARENH. Au 
moment où plusieurs de ses concurrents 
mettaient la clef sous la porte, EDF était 
désigné « fournisseur de secours» 
par le Gouvernement pour accueillir 
temporairement d’éventuels clients sans 
fournisseur. Le groupe a (provisoirement ?) 
renoncé à la réforme Hercule, visant à le 
réorganiser en trois entités distinctes, mais 
subi plusieurs journées de grève. En fin 
d’année, le Président de la République, pas 
encore candidat à sa réélection, annonçait 
le lancement d’un nouveau et vaste plan du 
nucléaire, au moment où EDF accumulait 
les déconvenues dans son parc, avec des 
baisses de charges inédites. 

Et l’année 2022 s’annonce très difficile. 
En effet, le groupe a cédé à l’avance une 
production qu’il ne pourra assumer seul 
en raison des problèmes de disponibilité 
de ses réacteurs. EDF devra donc acheter 
de l’électricité au marché de gros, au 
prix fort. S’y ajoutera la cession de 20 TWh 
supplémentaires d’ARENH, à un prix 
rehaussé de 10 % (46 euros).

     Royaume-Uni 
Fin 2020, 105 des  
107 sites de production  
de biométhane injectent  
un peu moins de  
7 000 GWh/an.

La situation est très différente d’un pays européen à l’autre. Le Danemark et la France injectent 
des quantités comparables (4 TWh et plus), mais à partir d’unités de grande taille dans le premier 
pays (52), lorsque le paysage est bien plus diversifié dans l’Hexagone, avec 365 sites. Le choix de 
grands méthaniseurs s’observe aussi en Allemagne où 242 sites produisent plus de 11 TWh par an. 
Les options de raccordement peuvent aussi être singulières, à l’image de l’Italie où l’injection vise 
uniquement le réseau de transport. Certains pays (Grèce, Pologne, Serbie…) ne disposent à ce jour 
d’aucun site de production de biométhane.

2.6. Cartographie de la production 
de biométhane en Europe

Panorama de la production de biométhane en Europe
Source : European Biomethane Map 2021 EBA/GIE

On dénombre près de 992 unités de production de biomé-
thane dans les principaux pays producteurs d’Europe à fin 
octobre 2021 et pour une production totale de 32 TWh.

3  Royaume-Uni
Fin 2020, 105 des 107 sites de 
production de biométhane 
injectent un peu moins 
de 7 000 GWh/an.

5  Pays-Bas
Fin 2020, 53 des 60 sites de 
production de biométhane 
injectent près de 2 160 GWh/an  
dans les réseaux de gaz naturel.

8  France
Fin 2021, 365 sites de 
production de biométhane 
injectent 4 337 GWh/an dans 
les réseaux de gaz naturel.

4  Espagne
Fin 2021, 5 sites de production 
de biométhane injectent 
près de 100 GWh/an dans 
les réseaux de gaz naturel. 

23  Italie
Fin 2020, 21 des 23 sites de 
production de biométhane 
injectent près de 2 100 GWh/an  
dans les réseaux de gaz 
naturel pour un usage 
final 100 % transport.12  Finlande

Mi-2021, 5 des 22 sites de 
production de biométhane 
injectent près de 110 GWh/an   
dans les réseaux de gaz 
naturel pour un usage 
final 100 % transport.

9  Norvège
Fin 2020, 3 des 16 sites de 
production de biométhane 
injectent un peu moins 
de 100 GWh/an.

7  Luxembourg
Fin 2019, 3 sites de production 
de biométhane représentent 
61 GWh/an raccordés aux 
réseaux de gaz naturel.

17  Allemagne
Fin 2020, 242 sites produisent 
plus de 11 000 GWh/an, dont 
au moins 157 sites en injectent 
dans les réseaux de gaz naturel.

18  Autriche
Fin 2021, 16 des 17 sites de 
production de biométhane 
injectent plus de 138 GWh/an  
dans les réseaux de gaz naturel.

19  République Tchèque
Fin 2020, 1 des 2 sites de 
production de biométhane 
injecte 8 GWh/an  
dans les réseaux de gaz naturel.

25  Grèce 
À ce jour, il n’existe aucun site 
de production de biométhane.

21  Ukraine 
À ce jour, il n’existe aucun site 
de production de biométhane.

16  Pologne 
À ce jour, il n’existe aucun site 
de production de biométhane.

24  Serbie 
À ce jour, il n’existe aucun site 
de production de biométhane.

15  Lituanie
Fin 2021, 1 site de production de 
biométhane injecte 12 GWh/an 
dans les réseaux de gaz naturel.

14  Lettonie 
Fin 2021, 1 site produit  
3,6 GWh/an de biométhane pour 
un usage direct en transport.

11  Danemark
Fin 2021, 52 sites de production 
de biométhane injectent 
plus de 4 000 GWh/an dans 
les réseaux de gaz naturel.

10  Suède
Fin 2020, 15 des 70 sites de 
production de biométhane 
injectent plus de 500 GWh/an.

22  Suisse
Fin 2020, 39 sites de production 
de biométhane injectent 
près de 370 GWh/an dans les 
réseaux de gaz naturel. En 
2020, le BioGNV représentait 
27 % des carburants utilisés.

6  Belgique
Fin 2021, 6 sites de production 
de biométhane injectent 
plus de 5 GWh/an dans les 
réseaux de gaz naturel.

13  Estonie
Fin 2020, 5 sites de production 
de biométhane injectent 
97 GWh/an dans les réseaux 
de gaz naturel pour un usage 
final 100 % transport.

2  Irlande
Fin 2021, 2 sites de production 
de biométhane injectent 
plus de 4 GWh/an dans les 
réseaux de gaz naturel.

20  Hongrie
Fin 2019, 1 des 2 sites de 
production de biométhane 
représente 67 GWh/an 
raccordés aux réseaux 
de gaz naturel.

1  Islande
Fin 2019, 2 sites de production 
de biométhane représentent 
49 GWh/an raccordés aux 
réseaux de gaz naturel.

3

8

6
7

17

22

23

18

19

16

20

24

25

21

15

14

13

12

10

9

11

5

2

1

4

15Panorama des gaz renouvelables au 31 décembre 2021

3

     Pays-Bas 
Fin 2020, 53 des  
60 sites de production 
de biométhane injectent  
près de 2 160 GWh/an 
dans les réseaux de gaz 
naturel.

5

     France 
Fin 2021, 365 sites de  
production de biométhane 
injectent près de 4 337 
GWh/an dans les réseaux 
de gaz naturel.

8

     Allemagne 
Fin 2021, 242 sites 
produisent plus de  
11 000 GWh/an dont au 
moins 157 sites en injectent 
dans les réseaux de gaz 
naturel.

17

Source : European Biométhane Map 2021 EBA/GIE
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CONSOMMATION DE CHALEUR AUJOURD'HUI EN FRANCE

FONDS CHALEUR :  
559 PROJETS SOUTENUS EN 2021

Q uelque 350 millions d’euros ont été alloués par l’Ademe au « fonds chaleur »,  
en soutien à 559 installations (contre 652 en 2020). L’enveloppe a ainsi 
financé la création ou l’extension de réseaux (264 km, pour 130 M€), de 

chaufferies biomasse (78,5 M€, dont 41 dédiés à des chaufferies industrielles de 
grande taille), d’équipements de valorisation du biogaz par injection au réseau 
(41,7 M€) ou de projets de géothermie (22,9 M€). S’y ajoutent le soutien au solaire 
thermique (3 M€), à la récupération de chaleur fatale (7,2 M€), les contrats de 
développement EnR (essentiellement bois énergie) et les dossiers « Tremplin 
solaire » (PME), à hauteur de 17,7 M€. Ces diverses aides génèreront une 
production de 3,35 TWh/an de chaleur renouvelable additionnelle. 

Créé en 2009, le dispositif a déjà permis d’aider plus de 6 500 installations 
d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R), observe l’Ademe, pour qui le 
rythme actuel reste très en deçà des objectifs de la programmation pluriannuelle 
de l’énergie. Elle estime qu’il « serait nécessaire de plus que doubler le rythme 
actuel pour les atteindre ». En effet, la chaleur représente « près de la moitié 
de la consommation d’énergie en France, et moins d’un quart est actuellement 
produite à partir d’énergies renouvelables. ».

Afin d’accroître l’efficacité du dispositif, l’Ademe peut confier l’instruction des 
dossiers à des syndicats d’énergie, comme elle le fera avec le Sigeif en 2022. 
Ainsi, en 2021, un réseau de chaleur biomasse énergie de 1,9 km a été créé à 
Morez-Hauts de Bienne, grâce à l’accompagnement du Sidec, syndicat mixte  
du Jura, dans le cadre d’un contrat développement EnR territorial. 

50 % 

La chaleur renouvelable ne 
représente que 20 % de la 
consommation finale de chaleur

Aujourd'hui 2030

La chaleur représente 50 % de la 
demande énergétique nationale

OBJECTIF

Énergie  
nationale  
consommée

Chaleur 
consommée

Chaleur 
renouvelable 
consommée

20 %

38 %
 



VÉHICULES GNV EN CIRCULATION EN FRANCE

M O B I L I T É S
GNV : LA FRANCE COMPTE PLUS  
DE 250 STATIONS PUBLIQUES 

A vec près de 80 nouvelles stations GNV, le réseau de la mobilité gaz s’est 
fortement accru en 2021. Au total, indique l’AFGNV, « un réseau de  
252 stations publiques couvre le territoire », complété par « quelque  

300 stations privées installées chez les principaux utilisateurs de flottes au  
GNV pour leurs propres besoins ». Ces stations publiques ont été construites  
par des opérateurs privés (TotalEnergies, par exemple) et des collectivités, 
notamment les syndicats d’énergie, devenus très actifs en ce domaine comme dans 
le déploiement des IRVE (voir le chapitre IRVE page 56). En parallèle, le nombre de 
véhicules en circulation continue sa progression, comptant plus de 29 400 unités, 
contre 24 200 à la fin de l’année 2020. La dynamique est forte, notamment pour les 
véhicules lourds, dix ans après l’émergence des premiers bus et bennes à ordures 
au gaz. Les objectifs de la PPE, 54 000 poids lourds GNV en 2028 et 80 000 deux ans 
plus tard, apparaissent désormais facilement atteignables. L’AFGNV observe que la 
construction de nouvelles stations publiques a un impact notable sur « les ventes de 
poids lourds au gaz dédiés au transport de marchandises », la France constituant 
désormais « le marché le plus dynamique d’Europe sur ce segment ». Enfin, avec 
le raccordement croissant de méthaniseurs aux réseaux, les conducteurs continuent 
à favoriser la version « verte » du GNV : comme en 2020, le bio-GNV représente un 
cinquième des ventes, avec un taux d’incorporation de 19,6 %.

LE MARCHÉ DE LA 
VOITURE ÉLECTRIQUE  

SE PORTE BIEN
Ce n’est plus un frémissement mais  

une tendance : en 2021, la part de marché des 
véhicules électriques et hybrides (315 978)  
a représenté 15 % du total des volumes de 

ventes en France (2 091 633 véhicules).  
Une performance lorsque le marché mondial de 
l’automobile, et la France ne fait pas exception, 
s’est effondré de 25 %. Les ventes s’établissent 

en hausse de 62 %, par rapport à 2020 et, surtout, 
de 355 %, par rapport à 2019. La progression 

est continue : en décembre, plus de 40 000 
immatriculations ont été enregistrées. Les ventes 

2021 consacrent la prédominance des Tesla 
Model 3 (3 959 ventes, + 350,9 %), Renault Zoe  

(3 532 ventes, - 40,9 %) et Dacia Spring  
(2787 ventes, + 61,9 %). Du côté des utilitaires, 

les Kangoo de Renault s’imposent avec  
466 ventes (+ 0,9 %), devant les Peugeot 208 et, 

encore, les Renault Zoe. Les modèles hybrides 
rechargeables profitent essentiellement à 

Mercedes avec deux modèles (GLC et  
Classe A), Peugeot (3008) et Porsche Cayenne. 
Dans ce segment, les véhicules utilitaires sont 

marginaux. Le marché de l’occasion émerge 
lentement, tiré essentiellement par les Zoe 

(2 269 immatriculations), loin devant Nissan  
Leaf et Peugeot E-208 avec, respectivement, 

à peine 505 et 459 immatriculations.  
C’est pourtant ce marché qui sera une des 

clefs de la transformation électrique du parc 
automobile, les modèles neufs se cédant  

encore à des prix très élevés. 

Au total, le parc électrique compte  
786 274 automobiles et utilitaires.  

L’objectif du million de véhicules fin 2022 est 
donc à portée de mains, estime l’Avere. 

Parkings VoirieCommerces Entreprises

Véhicules utilaires légers 
Poids lourds
Bus
Véhicules légers
Bennes à ordures
Autres (véhicules spécialisés)
Autocars

38 %

18,1%

36,9 %

1,5 %6,7 %

9,1 %

11,4 %

16,3 %

2 %

26 %

34 %

Nucléaire Hydroélectricité Éolien Gaz naturel

Solaire Autres énergies
renouvelables

Charbon Fioul

7 %

12 %

0,7 % 0,4 %1,9 %2,7 %
6,3 % 69 %

Contestation des niveaux 
de consommations facturés

Paiement et règlement

Raccordement réseaux

Autres

Facture

Prix / tarif

Délais contractuels

Qualité de la fourniture
Pratiques commerciales

Source : AFGNV.
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MONTÉE EN 
GAMME POUR DES 
RECHARGES PLUS 

RAPIDES 
La puissance des bornes installées est 

également un indicateur important, dans la 
mesure où une montée en gamme vers des 

recharges plus rapides s’observe de plus en 
plus. Fin 2021, 36 % des IRVE étaient  

d’une puissance inférieure à 7,4 kW, 55 %  
entre 7,4 et 22 kW, 9 % au-delà (jusqu’à  

350 kW). En Île-de-France, la part des 
bornes « rapides » atteint deux tiers du 

total, un pourcentage légèrement supérieur 
à la moyenne nationale.

Des « zones blanches » subsistent encore. 
Ainsi, de nombreuses autoroutes ont encore 

un taux d’équipement très insuffisant, 
notamment dans le Nord (A1, A16, A26…),  

en Normandie (A28), dans l’Est (A5, A31…), 
le long de l’A75…

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE POINTS DE RECHARGE 
OUVERTS AU PUBLIC SUR L’ANNÉE 2021

01/21 02/21 03/21 04/21 05/21 06/21 07/21 08/21 09/21 10/21 11/21 12/21

34
 25

6

36
 33

8

37
 49

1

38
 69

4

41
 21

4

43
 69

9

45
 05

6

46
 31

0

49
 08

6

49
 91

4

51
 24

3

53
 66

7

Source : AVERE.

Source : ministère de la Transition écologique   
AVERE / Gireve. 
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L’OBJECTIF 100 000 BORNES 
SE RAPPROCHE

P our accueillir ces nouveaux véhicules, les infrastructures se développent  
et se modernisent à la fois. Là encore, l’accélération est nette : « au 31 décembre 
2021, la France comptait 53 667 points de recharge ouverts au public, soit 

une moyenne de 80 points de recharge pour 100 000 habitants », indique l’Avere 
dans son baromètre annuel. Avec près de 21 000 bornes installées en un an (+ 64 %), 
c’est une rupture de tendance très nette, car l’augmentation durant les trois années 
précédentes, « était plutôt de l’ordre des 4 000 par an ». Si l’ambition gouvernementale 
de 100 000 IRVE est encore loin, il apparaît désormais clairement que la France se dote 
résolument d’un réseau à même d’accueillir (et de rassurer) les électromobilistes. 

La présence d’IRVE est très variable d’une région à l’autre, leur implantation dépendant 
largement de l’initiative des collectivités locales, notamment leurs syndicats d’énergie, 
ainsi que quelques opérateurs. Dans le détail, les régions les mieux dotées restent 
celles où les syndicats d’énergie ont très tôt déployé des IRVE : Nouvelle Aquitaine, 
Occitanie, Auvergne Rhône-Alpes… L’Île-de-France, où le Sigeif est désormais un 
opérateur d’IRVE à part entière, a largement rattrapé son retard, passant de 3 021 
points de recharge à 10 113. Une progression spectaculaire, même si la région reste 
sous-équipée au regard de sa population totale. La répartition des bornes par site 
d’implantation est assez homogène : les parkings, commerces et voirie y prédominent, 
très loin devant les entreprises (2 %).

IMPLANTATION DES BORNES  
SELON LES SITES

Parkings VoirieCommerces Entreprises

Véhicules utilaires légers 
Poids lourds
Bus
Véhicules légers
Bennes à ordures
Autres (véhicules spécialisés)
Autocars

38 %

18,1%

36,9 %

1,5 %6,7 %

9,1 %

11,4 %

16,3 %

2 %

26 %

34 %

Nucléaire Hydroélectricité Éolien Gaz naturel

Solaire Autres énergies
renouvelables

Charbon Fioul

7 %

12 %

0,7 % 0,4 %1,9 %2,7 %
6,3 % 69 %

Contestation des niveaux 
de consommations facturés

Paiement et règlement

Raccordement réseaux

Autres

Facture

Prix / tarif

Délais contractuels

Qualité de la fourniture
Pratiques commerciales
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ORGANISATION DES ZONES 
À FAIBLES ÉMISSIONS 

C réées par la loi d’Orientation des mobilités (LOM) et la loi Climat et résilience, 
les zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) sont entrées en vigueur en 
2021 dans dix métropoles. D’ici fin 2024, trente-trois autres agglomérations 

de plus de 150 000 habitants seront concernées par ces ZFE. L’objectif est de 
lutter contre la pollution de l’air par le trafic routier, responsable d’émissions de 
particules fines et d’oxydes d’azote (NOx). Pour définir le périmètre des ZFE, les 
métropoles ont donc commencé par analyser la qualité de l’air puis ont engagé 
des concertations entre élus, habitants, acteurs économiques, associations… 
D’autres ont adjoint des critères de mobilité, comme celui de l’offre alternative 
des transports en commun. L’extension des ZFE, de la ville-centre aux communes 
périphériques, s’est imposée un peu partout, tout comme l’interdiction progressive 
des véhicules Crit’Air 4 et 5 (fin 2022 ou début 2023) et Crit’Air 3 (janvier 2024). 
Tout en autorisant des dérogations pour des métiers spécifiques (engins de 
chantier, bennes à ordures…), voire à des particuliers roulant très peu. Ainsi,  
à Montpellier, sur présentation d’une assurance de moins de 8 000 km par an,  
il sera possible de circuler avec son véhicule, quelle que soit sa vignette.  
En Île-de-France, la ZFE est délimitée par le périmètre de l’A86. Depuis juin  
2021, ce périmètre de 79 communes est interdit aux véhicules Crit’Air 4 et 5,  
à l’exception de la nuit et des week-ends. Néanmoins, les verbalisations n’ont pas 
encore été appliquées. Aussi, l’extension de la ZFE aux véhicules Crit’Air 3 est-elle 
retardée, la métropole du Grand Paris ayant demandé à l’État de pouvoir bénéficier 
d’un contrôle sanction automatisé (CSA).

Macro-marché pour la  
« micro-mobilité » ?

 
En parallèle à celui des voitures, 
un marché de la « micro-mobilité » 
a émergé, celui des trottinettes et 
autres petits véhicules individuels 
à roulettes, officiellement nommés 
engins de déplacement personnel 
motorisés (EDPM). Il s’y trouve 
des gyropodes, des gyroroues, des 
skates électriques, des hoverboards 
et des trottinettes. 
Loin d’être anecdotique, le marché 
des EDPM connaît une croissance 
spectaculaire. Il représente un 
chiffre d’affaires de 454 millions  
euros, en hausse de 38 %. 
L’exemple des trottinettes, qui  
représentent 52 % des ventes 
d’EDPM, est significatif. En 2017,  
il s’en était à peine écoulé 100 000. 
En 2019, année de leur légalisation, 
c’était quatre fois plus. L’an passé, 
908 000 engins ont été vendus. 
Un tel engouement s’explique par 
des prix modiques et la praticité 
qu’offrent de tels véhicules pour se 
déplacer en milieu urbain, y compris 
en complément d’autres modes de 
transport, pour effectuer le dernier 
kilomètre. Mais l’essor continu des 
vélos électriques (plus de  
500 000 unités vendues) montre  
que les prix élevés ne sont pas  
un obstacle rédhibitoire. 
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E n complément de l’organisation 
du service public de la distribution 
du gaz et de l’électricité, le Sigeif 

a diversifié les offres apportées à ses 
membres, devenant un acteur reconnu 
de la transition énergétique. Il propose 
aujourd’hui une vaste gamme d’actions 
innovantes : efficacité énergétique, 
maîtrise de la demande d’énergie, 
production d’énergies renouvelables, 
mobilités durables... sans oublier 
l’organisation d’un des plus importants 
groupements de commandes d’achat de 
gaz naturel de France. 

GOUVERNANCE
ET INSTANCE
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STRUCTURES ET INSTANCES  

CC réé en 1904 pour organiser la distribution publique du gaz à la 
périphérie de Paris, le Sigeif (Syndicat intercommunal pour le 
gaz et l’électricité en Île-de-France) est un acteur de l’énergie à 

la fois précurseur et innovant. Premier grand syndicat intercommunal, 
il a progressivement structuré le régime juridique de la concession de 
service public, en l’adaptant aux besoins de ses communes adhérentes.
Dans ce cadre, il a assuré à chacun, sur tout son territoire, l’égal accès  
à un service public durable, fiable et au tarif le plus juste. 

Plus d'un siècle plus tard, le monde de 
l’énergie a profondément changé. Ces 
dernières années, avec la mondialisation 
des échanges et l’ouverture du secteur 
à la concurrence, de nouveaux acteurs 
(régulateurs, distributeurs, fournisseurs, 
agrégateurs) sont apparus, et les offres de 
marché se sont multipliées.

Émergent aussi de nouveaux défis, 
notamment en matière de transition 
énergétique : maintenance des réseaux, 
maîtrise de la demande, production 
renouvelable, économie circulaire, mobilités 
propres...

Dans ce contexte, les missions 
d’organisateur du service public, de 
protecteur des consommateurs et de 
fédérateur des collectivités locales, telles 
que les exercent les grands syndicats 
d’énergie comme le Sigeif, s’avèrent 
d’autant plus nécessaires qu’elles 
permettent de mobiliser des compétences 
à moindre coût, dans une logique d’intérêt 
général.

Le Sigeif est un syndicat mixte fermé.  
Fin 2021, après l’adhésion des communes 
de Bièvres (91), Les Loges-en-Josas 
(78) et Ormesson-sur-Marne (94), le 
Syndicat regroupait 188 communes pour la 
distribution publique de gaz naturel, dont 
66 adhèrent à la compétence électricité 
et 73 à la compétence pour l’installation 
d’infrastructures publiques de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE)(1).  
Un établissement public territorial  
adhère également à la compétence EnR.

LE COMITÉ D’ADMINISTRATION 
Chaque collectivité est représentée au sein 
du Comité d’administration par un délégué 
titulaire assisté d’un délégué suppléant, 
tous deux élus par leur assemblée 
délibérante.

Par-delà les appartenances politiques, 
le Sigeif est administré dans un esprit 
de consensus et de respect mutuel des 
approches de chacun. Son Comité fonctionne 
à l’image d’un conseil municipal : il définit les 
choix stratégiques, arrête le budget et la 
politique générale du Syndicat.

Comme dans toute collectivité territoriale, 
le Comité délègue à son président et au 
Bureau un certain nombre de compétences, 
dont il assure le contrôle.

Il se réunit quatre fois par an.
 
LE BUREAU 
Élu pour six ans par le Comité 
d’administration, le Bureau (lire p. 39), 
composé d’un président, de quinze vice-
présidents et de trois membres, met en 
œuvre les choix stratégiques et la politique 
générale du Syndicat. Le Sigeif est présidé 
par Jean-Jacques Guillet, maire de Chaville, 
membre honoraire du Parlement. « �PREMIER GRAND SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL, LE SIGEIF 
A PROGRESSIVEMENT 
STRUCTURÉ LE RÉGIME 
JURIDIQUE DE LA 
CONCESSION DE SERVICE 
PUBLIC. »

 
LES COMMISSIONS 
Les commissions permanentes (lire p. 40-41)  
du Sigeif préparent le travail du Bureau et les 
décisions du Comité d’administration : 

Composées d’élus et de représentants des 
concessionnaires, les deux commissions 
de suivi du cahier des charges gaz et du 
cahier des charges électricité arrêtent 
le montant des redevances, assurent 
le contrôle des missions confiées aux 
concessionnaires et suivent l’évolution 
des patrimoines concédés (compte rendu 
d'activité de concession (CRAC), programme 
de travaux...).

 �Pour répondre aux préoccupations des 
communes adhérentes dans le domaine 
des transports, des énergies renouvelables 
et des projets innovants, le Sigeif réunit 
régulièrement des commissions dédiées. 
Chacune d’elles compte quinze membres.

 �Associant élus et représentants 
d’associations d’usagers, la commission 
consultative des services publics 
locaux (CSPL) apporte les informations 
indispensables aux usagers. Elle recueille 
leurs avis pour mieux répondre aux attentes 
des consommateurs.

(1) Au 30 juin 2022, 74 communes et 2 communautés 
d’agglomérations et de communes ont rejoint le Syndicat 
(Val Parisis et Vallée de l’Oise et des Trois Forêts, totalisant 
24 communes, dont 3 qui adhèrent déjà au Sigeif pour la 
compétence gaz). 
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 �La commission de coopération 
décentralisée étudie et propose des 
actions en faveur de populations du 
monde, souffrant notamment d’un  
accès difficile à l’énergie.

 �Une commission consultative paritaire, 
associant les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre présents sur le territoire syndical, 
a été créée en décembre 2015. 

Elle compte vingt-quatre membres et 
est présidée par le Sigeif, conformément 
à la loi de transition énergétique pour 
la croissante verte. Elle coordonne les 
actions de ses différents membres.

 �Le Sigeif est également partie prenante 
de la commission consultative de la 
métropole du Grand Paris. Celle-ci est 
chargée d’assurer la complémentarité des 
réseaux d’énergie métropolitains (gaz, 
électricité, chaleur et froid), dans le cadre 
d’un schéma directeur.

 
LES SERVICES 
Regroupée autour d’une direction  
générale, l’équipe du Sigeif est composée de 
trente-sept collaborateurs ainsi répartis :

 �une direction générale adjointe en charge 
des concessions de distribution publique du 
gaz, de l’électricité et de l’innovation ;

 �une direction de la transition énergétique 
et de l’innovation (groupement de 
commandes gaz, suivi des PCAET, conseil 
en énergie partagé, CEE, photovoltaïque, 
mobilité électrique…) ;

 �une direction technique, qui comprend 
un service dédié à la maîtrise d’ouvrage 
(enfouissement des réseaux électriques) 
et au déploiement des IRVE (installations 
de recharge pour véhicules électriques) ;

 �une direction administrative et financière ;

 �une direction juridique et de la commande 
publique ;

 une direction de la communication.

Le Sigeif dispose de ses propres locaux, 
rue de Monceau, à Paris, qui accueillent 
également la Sem Sigeif Mobilités 
(développant un réseau de stations-service 
multi-énergies) et l’association Syncom 
(gestion des travaux sur voirie et réseaux).

LE BUDGET
Les ressources financières du Syndicat 
sont principalement constituées 
de redevances de concession (R1 
pour le fonctionnement et R2 pour 
l’investissement) versées par Enedis et 
EDF Commerce pour l’électricité, par GRDF 
pour le gaz, ainsi que des cotisations des 
membres adhérant au groupement de 
commandes d’achat de gaz naturel et de 
services d’efficacité énergétique.

Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à la gestion courante, le 
contrôle des missions de service public 
confiées aux concessionnaires, les travaux 
de suppression des lignes aériennes basse 
tension, le développement des mobilités 
durables (stations GNV et bornes de 
recharge pour véhicules électriques) et la 
production locale de sources d’énergies 
renouvelables et de récupération.

Une partie de la redevance d’investissement, 
dite « R2 », liée notamment aux travaux 
d’’investissements réalisés dans les 
réseaux d’éclairage public, et la TCCFE 
(taxe communale sur la consommation 
finale d’électricité) sont recouvrées 
par le Sigeif avant d’être reversées aux 
communes.

S’y ajoutent diverses subventions, 
notamment celles liées aux actions de 
maîtrise de l’énergie et au déploiement 
des IRVE (installations de recharge pour 
véhicules électriques). En 2021, le budget 
global du Sigeif était de 59,05 millions 
d’euros (voir p. 46).

188  
COMMUNES POUR LE GAZ

DONT 66 
POUR L'ÉLECTRICITÉ 

 ET 73  
POUR LES IRVE

1  
COLLECTIVITÉ ENR
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CONTRÔLE DES CONCESSIONS, 
MÉTIER « HISTORIQUE »  
DU SYNDICAT
Fédérateur des volontés communales, le 
Sigeif exerce le rôle d’autorité organisatrice 
pour :

 �la distribution du gaz 
Il représente à ce titre 189 collectivités 
propriétaires d’un réseau de 9 529 km, 
dont 79,2 % de canalisations en moyenne 
pression ;

 �la distribution de l’électricité, pour le 
compte de 66 collectivités, la longueur totale 
de réseau s’établissant à 9 287 km, dont  
42,7 % en HTA.

Autorité concédante de la distribution 
publique de gaz et d’électricité, le Sigeif 
assure le contrôle technique et comptable 
des patrimoines concédés et l’analyse 
financière de chaque concession. Il veille ainsi 
au bon accomplissement des missions de 
service public confiées aux concessionnaires, 
respectivement GRDF pour le gaz,

Enedis pour la distribution d’électricité, et EDF 
Commerce pour la fourniture d’électricité au 
tarif réglementé de vente (tarif bleu, inférieur 
à 36 kVA). Chaque année, le Syndicat rend 
compte aux communes de cette mission 
par l’envoi de deux rapports de contrôle, 
également publiés sur son site Internet.

Le contrôle s’attache principalement à :

• l’évolution et l’inventaire patrimonial 
des ouvrages, la sécurité, la qualité et la 
maintenance, les travaux d’investissement ;

• l’analyse comptable et financière 
(compte de résultat), les droits du 
concédant, les investissements réalisés ;

• le degré de satisfaction des clients et  
des usagers (qualité de l’énergie distribuée, 
prestations des distributeurs...), mesuré  
par deux enquêtes bisannuelles. 
 
 

AU SERVICE DES COMMUNES : LES MISSIONS HISTORIQUES 
 

De plus, chaque année, le Sigeif fournit aux 
communes les éléments de calcul nécessaires 
au recouvrement des redevances d’occupation 
du domaine public (RODP), dues par les 
gestionnaires des réseaux.

Enfin, compte tenu du nombre croissant de 
fournisseurs d’électricité, la majorité des 
communes de la concession électricité a fait 
appel au Sigeif pour qu’il conduise la collecte et 
le contrôle de la TCCFE auprès de l’ensemble 
de ces fournisseurs (lire p. 105).

En 2021, près de 19,6 millions d’euros ont  
été collectés, contrôlés puis reversés aux  
51 communes adhérentes qui ont confié  
cette mission au Syndicat.
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Parmi les partenaires du Sigeif

• L’Ademe : l’agence de la transition 
écologique propose aux conseillers en 
énergie partagés des formations ; 
en 2021 a été préparé un contrat 
de développement sur les énergies 
renouvelables thermiques.

• L’AFG : l’Association française du 
gaz est un relais d’information sur les 
techniques de la chaîne gazière.

• L’AFGNV représente tous les acteurs de 
la filière GNV/bio-GNV, constructeurs de 
véhicules, syndicats d’énergies, entreprises 
de transport, collectivités territoriales, etc.). 
Ses adhérents participent à un plan visant à 
déployer 2 000 points d’avitaillement  
GNV/bio-GNV en France d’ici 2030.

• Amorce : Amorce est un réseau national 
qui regroupe 1 000 adhérents (collectivités, 
professionnels et institutions) engagées 
dans la transition énergétique (gestion des 
déchets, énergie, réseaux de chaleur, eau).  
À travers ce réseau, le Sigeif bénéficie 
d’importantes sources d'information 
technique et juridique sur l’énergie et 
contribue à l'expertise d'Amorce.

• L’Apur : l’Atelier parisien d’urbanisme 
documente, analyse et développe des 
stratégies prospectives concernant les 
évolutions urbaines de la métropole. 
Son programme inclut des thèmes liés à 
l’activité et aux projets du Sigeif qui en est 
membre.

• L’AREC IDF : lancée officiellement en 
avril 2019 par la Région Île-de-France, 
l’AREC IDF est un département de l’Institut 
d’aménagement et d’urbanisme d’Île-
de-France. Son objectif est de faciliter et 
d’accélérer la transition énergétique et 
l’adaptation au changement climatique des 
collectivités locales. Le Sigeif a intégré les 
instances de gouvernance de l’AREC IDF 
en 2019 et participe au club francilien de 
l'hydrogène que l'AREC anime.

• L’ATEE : l’Association technique énergie 
environnement anime des clubs techniques 
notamment « Biogaz » et « CEE », qui 
mettent en relation le Sigeif avec d’autres 
collectivités et des entreprises.

• L’Avere-France : cette association 
représente les acteurs de la mobilité 
électrique et vise à promouvoir l’acquisition 
de véhicules électriques et hybrides 
rechargeables, ainsi qu'à développer la 
mobilité électrique. Le Sigeif est membre 
de l’Avere depuis 2019.

• La Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) : via sa direction la 
Banque des territoires, elle propose des 
solutions innovantes de financement. 

La CDC est actionnaire de la Sem Sigeif 
Mobilités (lire p. 54-55). Des échanges 
réguliers sur des projets de transition 
énergétique ont lieu avec la CDC.

• FFAUVE : la fédération française des 
associations d’utilisateurs de véhicules 
électriques a été créée en 2019 afin  
de fédérer les multiples associations d’usagers 
de véhicules électriques. La FFAUVE a pour 
objectif de répondre aux besoins et aux attentes 
des associations d’utilisateurs de  véhicules 
électriques. Le Sigeif a toujours souhaité, 
depuis la création du service de recharge 
pour les véhicules électriques, impliquer les 
usagers, premiers concernés. En adhérant, 
le Syndicat poursuit le travail en commun et 
soutient la fédération dans ses actions. 
 
• France hydrogène : l’association France 
hydrogène fédère les acteurs de ce secteur 
(entreprises, instituts de recherche, collectivités 
territoriales, etc.). Le Sigeif en est membre 
depuis février 2018.

• La FNCCR : le Sigeif adhère à la Fédération 
nationale des collectivités concédantes et 
régies depuis 1945. Le Syndicat collabore 
étroitement avec cet organisme sur les plans 
juridique et technique. Jean-Jacques Guillet, 
président du Sigeif, en est vice-président.

• Île-de-France énergies  
Cette société d'économie mixte (Sem), 
dont le Sigeif est actionnaire, a été créée à 
l’initiative de la Région Île-de-France. Elle 
accompagne les copropriétés dans leurs 
projets de rénovation énergétique.

• La Métropole du Grand Paris : 
créée par la loi de 2015 relative à la nouvelle 
organisation territoriale de la République, la 
MGP a noué un partenariat permanent avec le 
Sigeif ainsi qu’avec d’autres grands syndicats 
urbains d’Île-de-France. Le Sigeif participe aux 
travaux qui touchent principalement à la qualité 
de l’air et à la mobilité, et au schéma directeur 
des énergies. Ainsi, en 2019, le Syndicat a piloté 
l’atelier du pacte logistique métropolitain dédié 
au déploiement des stations GNV/bio-GNV, hydro- 
gène et des bornes électriques (lire p. 52-58).

• Le Pôle Énergie Île-de-France :  
ce pôle réunit six syndicats d’énergie d’Île-de-
France : le Sigeif, Sdesm, le Sdevo, le Sey78, 
le Sipperec, et depuis 2021 le Smoys. L’objectif 
de ce pôle est de partager des connaissances 
techniques et de porter une vision commune. 
Son action a permis de susciter des 
dispositions spécifiques concernant l’entretien 
et la rénovation des colonnes montantes, dans 
le cadre de la loi Élan (lire p. 37).

• La Région Île-de-France : la Région 
et le Sigeif collaborent dans le cadre d’un 
engagement conclu en 2018 autour d’objectifs 
 

concrets de la stratégie régionale 
énergie-climat. La Région accompagne 
les actions du Syndicat en soutenant 
financièrement l’élaboration de projets 
photovoltaïques et le développement 
de la mobilité électrique. La Région est 
actionnaire de la Sem Sigeif Mobilités  
(lire p. 54-55).

• Le ROSE : le réseau d’observation 
statistique de l’énergie en Île-de-France 
rassemble des acteurs franciliens 
souhaitant partager leurs connaissances 
communes en matière de consommation 
et de production d’énergie. En 2018, 
ce réseau a mis au point une base de 
données (Energif) dotée d’une application 
de visualisation. Le Sigeif est membre 
du ROSE et travaille avec ses partenaires 
depuis plus de dix ans.  

• Les services publics urbains 
du Grand Paris : cette appellation 
rassemble les grands syndicats 
techniques d’Île-de-France :   
le Sedif pour l’eau, le Siaap pour 
l’assainissement, le Syctom pour les 
ordures ménagères, le Sigeif et le 
Sipperec pour l’énergie et l’EPTB Seine 
Grands Lacs pour le soutien d'étiage.

• SMOYS et SDEVO : projet ACTEE.  
Le Sigeif a fédéré les deux syndicats 
et sont depuis lauréats de l’appel à 
projet « ACTEE Merisier » lancé fin mars 
dernier par la FNCCR. Il vise à soutenir 
financièrement les actions d’efficacité 
énergétique dans les bâtiments publics, 
essentiellement scolaires, maternels et 
élémentaires. Ce soutien porte sur les 
études d’aide à la décision et de maîtrise 
d’œuvre, et aussi sur le recrutement 
d’économes des flux et l’acquisition 
d’outils de suivi des consommations 
énergétiques.

• SIGIDURS et SDEVO : hydrogène.   
Les deux syndicats se sont rapprochés 
du Sigeif afin de formaliser leur 
engagement dans un projet commun 
centré sur l’hydrogène. Ils ont constitué 
un groupement de commandes pour la 
passation, l’attribution, la notification 
et l’exécution d’une étude de faisabilité 
technique, juridique et financière d’un 
projet hydrogène vert, au niveau du 
centre de valorisation énergétique du 
Sigidurs à Sarcelles et de l’ensemble  
de ses potentialités d’utilisation.

• Syncom : créée en 1993 par le Sigeif, 
le Sedif et le Sipperec, cette association 
regroupe deux-cent soixante-dix-huit 
collectivités et propose des services 
de coordination, de centralisation et 
de mutualisation de données liées 
aux travaux de voirie via un portail 
cartographique (lire p. 132). 
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UNE OFFRE DE  
SERVICES LARGE  
ET INNOVANTE  

SUPPRESSION DES LIGNES 
ÉLECTRIQUES BASSE TENSION 
Afin d’améliorer l’environnement et 
l’esthétique des villes, mais aussi 
assurer la qualité et la sécurité de 
desserte, le Sigeif procède régulièrement 
à la modernisation du réseau électrique par 
l’enfouissement des lignes aériennes en 
basse tension.

Il fait ainsi bénéficier ses communes 
des dispositions du nouveau contrat de 
concession, conclu en 2019 avec Enedis.

Ce contrat s’accompagne d’une convention 
particulière qui stabilise l’enveloppe 
budgétaire du financement des opérations 
dont le Sigeif assure la maîtrise d’ouvrage. 
Lorsque l’enfouissement concourt à faire 
disparaître une ligne électrique peu fiable, 
le Sigeif accorde une contribution financière 
supplémentaire qui réduit quasiment à 
néant la participation de la commune.  

Enfin, l’établissement des programmes,  
en liaison avec l’ensemble des collectivités 
adhérentes, ainsi que la mise en œuvre de 
dispositions particulières (à Versailles) sont 
soumis à la commission de suivi du cahier 
des charges, dont le rôle est ainsi renforcé.

À la demande de ses collectivités 
adhérentes, le Sigeif assure également 
l’enfouissement coordonné de 
l’ensemble des réseaux (éclairage 
public, communications électroniques), 
via une mission de transfert temporaire 
de maîtrise d’ouvrage unique. Vingt ans 
après sa création, le service maîtrise 
d’ouvrage du Syndicat a enfoui 306 km 
de lignes aériennes BT sur le territoire 
de sa concession électricité, pour un 
investissement global de 72 millions 
d’euros hors taxes. Un montant qui s’élève 
à 180 millions d’euros, en incluant les 
réseaux de communications électroniques 
et d’éclairage public.
 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
Pour accompagner les communes dans 
la mise en œuvre de leur politique 
énergétique locale, le Sigeif leur propose 
plusieurs outils opérationnels : formation du 
personnel, bilan énergétique patrimonial, 
opérations de MDE, conseil en énergie 
partagé (CEP, mission conduite avec l’appui 
de l’Ademe)... S’y ajoute la valorisation 
des opérations ouvrant droit aux certificats 
d’économies d’énergie (CEE). 

Durant la quatrième période de ce dispositif 
(2018-2021), le Sigeif et le Sipperec ont 
opté pour un partenariat avec un acteur 
obligé afin de valoriser les CEE de leurs 
adhérents, confiant à un prestataire la 
constitution sécurisée des dossiers.

Retenue à l’issue d’un appel à manifestation 
d’intérêt en 2017, la société Économie 
d’énergie s’est engagée à acquérir les CEE 
déposés sur le compte Emmy du Sipperec, 
avec l’accord du Sigeif.

Accessibles grâce au groupement de 
commandes du Sigeif, d’autres prestations 
s’ajoutent à ces missions dédiées à une  
politique énergétique durable dans les 
territoires (lire p. 126). 

 

Prospective :  
un schéma directeur 
des réseaux en cours 
d’élaboration par la 
Métropole du Grand 
Paris

En 2015, la loi NOTRE (Nouvelle 
organisation du territoire de la 
République) a créé la Métropole du 
Grand Paris et lui a confié un rôle de 
« mise en cohérence des réseaux de 
distribution d'électricité, de gaz, de 
chaleur et de froid ». Une commis-
sion de travail a été créée à cet effet, 
qui s’est réunie une première fois en 
septembre 2021.

Afin de pouvoir établir un schéma 
directeur des réseaux, elle a engagé 
un important travail de « concerta-
tion avec les autorités compétentes 
intéressées », comme le Sigeif ou 
d’autres syndicats intercommunaux 
et EPCI, qui conservent la com-
pétence d’autorités concédantes, 
conformément au souhait du 
législateur. Par leur expertise, ils 
contribueront à l’élaboration de ce 
document attendu fin 2022. Le futur 
schéma aura un rôle indicatif et 
prospectif, les autorités concédantes 
conservant à la fois le contrôle et le 
développement de leurs réseaux, à 
l’image du Sigeif qui s’appuie sur des 
plans pluriannuels d’investissements 
négociés avec les concessionnaires 
Enedis et, bientôt, avec GRDF.  
 
Les représentants du Sigeif à cette 
commission sont :
Jean-Jacques Guillet 
Président du Sigeif - Maire de Chaville
Serge Carbonnelle 
Vice-président du Sigeif  
Maire adjoint des  
Pavillons-sous-Bois 
Laurent Ottavi  
Conseiller municipal  
de Joinville-le-Pont



ACHAT GROUPÉ DE GAZ ET 
DE SERVICES D’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE
En 2004, le Sigeif a créé un groupement 
de commandes de fourniture de gaz dont 
il est le coordonnateur. Ce groupement 
offre à quelque 484 organismes publics 
et privés d’Île-de-France (communes, 
bailleurs sociaux, établissements publics 
d’enseignement, établissements de santé...), 
répartis sur plus de 11 000 sites, la possibilité 
d’accéder, à des prix très concurrentiels, à la 
fourniture de gaz et à des services d’efficacité 
énergétique. La taille de ce groupement de 
commandes (3 TWh annuels) fait du Sigeif 
un des premiers acheteurs publics de gaz en 
France (lire p. 126). 
 

DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS 
URBAINES EN ÎLE-DE-FRANCE 
MOBILITÉ GAZ
Le Sigeif est habilité à installer 
et exploiter des infrastructures 
d’avitaillement de véhicules au gaz. 
Il a conclu différents partenariats visant à 
développer un réseau francilien de stations 
publiques d’avitaillement, son ambition étant 
de construire une dizaine de stations-service 
publiques GNV/bio-GNV d’ici 2022. À cet effet, 
le Sigeif a créé une Sem Sigeif Mobilités, 
dotée d’un capital de 5 millions d’euros. La 
Banque des territoires (groupe Caisse des 
dépôts) accompagne ce projet d’envergure, qui 
bénéficie également du soutien de la Région 
Île-de-France, de grands syndicats techniques 
franciliens, tels que le Syctom, le Siaap et le 
Siom de la Vallée de Chevreuse, ainsi que de 
GRTgaz développement (filiale de GRTgaz). 

 
Depuis décembre 2018, Sigeif Mobilités a 
étendu son activité à la mobilité électrique et 
hydrogène et obtenu, après appel à projet, le 
soutien de la Commission européenne.

Une première station publique d’avitaillement 
de GNV/bio-GNV a vu le jour en novembre 
2016, dans le port de Bonneuil-sur-Marne 
(94). Son exploitation est confiée à la 
société Endesa. Fin 2021, trois stations 
supplémentaires étaient ouvertes au public 
à Gennevilliers (92), Noisy-le-Grand (93) 
et Wissous (91). Trois autres, à Réau (77), 
Compans (77) et Saint-Denis (93), étaient 
en construction. 

S’y ajoute celle de la société GNV du 
Coudray-Montceaux, dont la Sem Sigeif  
 

« �FIN DÉCEMBRE 2021,  
73 COLLECTIVITÉS ONT 
DÉLÉGUÉ AU SIGEIF LA 
COMPÉTENCE IRVE 
(ET PLUSIEURS AUTRES  
ONT PRÉVU DE LE FAIRE  
EN 2022) »

Mobilités est actionnaire, sa mise en 
service a été effective en juin 2021  
(lire p. 55).

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE
Le Sigeif a également étendu ses 
missions à la mobilité électrique.  
Ses communes adhérentes ont désormais 
accès à un service clés en main pour 
les accompagner dans la mise en place 
d’infrastructures publiques de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE). Le Sigeif prend 
en charge ce service à 100 %, avec le soutien 
financier de la Région Île-de-France et de 
l'État (dispositif Advenir). 

Il a favorisé la reconversion des ex-bornes 
Autolib’ et déployé des bornes rapides, de 
manière homogène et équilibrée, sur le 
territoire.  

Fin décembre 2021, 73 collectivités ont 
délégué au Sigeif la compétence IRVE  
(et plusieurs autres ont prévu de le faire 
en 2022), 537 points de recharge ont été mis 
en exploitation ; près de 1 000 sont attendus fin 
2022, début 2023 (lire p.56). 44 000 sessions 
de recharge ont été réalisées sur l’ensemble  
de l’année 2021.

Le 24 novembre 2021, Jean-
Jacques Guillet a été élu président 
du Pôle énergie d’Île-de-France. 
Créée en 2017, cette entente 
regroupe les principaux syndicats 
d’énergie d’Île-de-France : outre  
le Sigeif, y figurent le Sdesm 
(Syndicat interdépartemental des 
énergies de Seine-et-Marne), le 
Sey 78 (Syndicat d’énergies des 
Yvelines), le Sipperec (Syndicat 
intercommunal de la périphérie 
de Paris pour les énergies et les 
réseaux de communication), 
le Sdevo (Syndicat départemental 

Jean-Jacques Guillet élu 
président du Pôle énergie 

d'énergies du Val-d'Oise) et, depuis 
2021, le Smoys (Syndicat mixte  
d’énergie Orge Yvette-Seine). 

Élu pour un an, Jean-Jacques Guillet 
souhaite renforcer la coopération entre 
ces grandes AODE. Il a ainsi proposé de 
définir un cadre commun pour accélérer 
le déploiement des réseaux de recharge 
pour véhicules électriques, et d’étendre 
le dispositif actuel liant le Sigeif et le 
Sipperec pour la collecte et la valorisa-
tion des CEE.
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Un bilan social satisfaisant

Établi par le Centre interdépar-
temental de gestion, le rapport 
annuel sur la santé sécurité et les 
conditions de travail (RASSCT) de 
l’année 2020 détaille les indica-
teurs permettant de mesurer les 
conditions de travail au sein du 
Syndicat. 
 
À fin décembre 2020, le Sigeif  
employait 40 agents, dont 
27 fonctionnaires, 11 contractuels 
permanents et deux non permanents. 
À 45 ans, la moyenne d’âge reflète 
bien l’évolution des effectifs, qui se 
retrouvent principalement dans la 
tranche d’âge de 30 à 50 ans (55 % 
du total). Le Sigeif compte 28 %  
de fonctionnaires âgés de plus de  
50 ans, tandis que les moins de  
30 ans sont exclusivement des 
contractuels non permanents (8 %). 

Au 31 décembre 2021, le Sigeif 
regroupait 28 métiers répartis 
comme suit : 

 �12 (filière administrative), 
 �15 (filière technique), 
 �1 (collaborateur de cabinet).

 
Le Sigeif accueille une large majorité 
de cadres de catégorie A (55 %), 
avec des salariés qui occupent des 
emplois d’ingénieurs (42 %) et des 
techniciens (13 %), comme un chargé 
de mission climat, air, énergie  
et territoires ou un chargé de mission 
Patrimoine et redevance de la 
concession électricité. Les catégories 
B et C représentent respectivement 
24 et 21 % des effectifs, comme un 
conseiller en énergie partagée  
ou un responsable du contrôle de  
la concession gaz.
 
En termes de santé et de sécurité, 
 le bilan est satisfaisant. Le taux 
d’absentéisme est faible (0,21 %).  
En 2020, aucun accident de travail ni 
de maladie professionnelle n’ont été  
observés. Par ailleurs, le Sigeif a 
consacré près de 9 000 euros pour 
l'amélioration des conditions de 
travail et des interventions en matière 
de prévention et de sécurité.

• 27 fonctionnaires 
• 11 contractuels permanents 
• 2 contractuels non permanents 

40 AGENTS EMPLOYÉS AU 31 DÉCEMBRE 2020

EN MOYENNE, LES AGENTS ONT 45 ANS

RÉPARTITION DES EMPLOIS PERMANENTS PAR FILIÈRE ET PAR STATUT

PYRAMIDE DES ÂGES DES AGENTS TITULAIRES ET CONTRACTUELS, 
PERMANENTS ET NON PERMANENTS

Â G E  M O Y E N

Fonctionnaires 47 ans

Contractuels 41 ans

Ensemble 45 ans

Contractuels
permanents 53 ans

FILIÈRE FONCTIONNAIRES CONTRACTUELS TOUS

Administrative 52 % 27 % 45 %

Technique 48 % 73 % 55 %

TOTAL 100 % 100 % 100 %

+ de  
50 ans

30 à  
50 ans

- de  
30 ans

28 %

5 %

3 %

40 %

15 %

3 %

8 %

Fonctionnaires Contractuels 
permanents

Contractuels 
non permanents

Source : Centre interdépartemental de la gestion de la petite couronne de la région d'Île-de-France.
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LES PRINCIPAUX CADRES D'EMPLOIS DES AGENTS PERMANENTS

RÉPARTITION PAR GENRE ET PAR STATUT

Ingénieurs 26 %

Adjoints administratifs 21 %

Ingénieurs en chef 16 %

Techniciens 13 %

Attachés 11 %

Fonctionnaires

Contractuels permanents

Contractuels non permanents

Hommes Femmes

100 %

48 %52 %

27 %73 %

Source : Centre interdépartemental de la gestion de la petite couronne de la région d'Île-de-France.
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 C O O P É R A T I O N  D É C E N T R A L I S É E

LE SIGEIF POURSUIT SON ACTION  

II mpliqué dans des actions de coopération décentralisée,  
le Sigeif mobilise ses moyens pour accompagner des programmes  
de développement, notamment leur volet énergétique,  

en soutenant l’action de collectivités      
et d’associations spécialisées.

PROGRAMME « BIOGAZ » 
À MADAGASCAR
La première opération porte sur un 
programme « Biogaz », à Madagascar. 
Elle s’inscrit dans la continuité d’actions, 
précédemment soutenues par le Sigeif, mises 
en œuvre par l’association Codegaz dans la 
région de Fianarantsoa (deuxième ville de 
Madagascar, située dans la région des Hautes 
terres). En forte expansion démographique, la 
population malgache utilise, en effet, le bois 
et le charbon de bois comme combustibles 
pour la cuisson de la nourriture. L’île est ainsi 
confrontée à un important phénomène de 
déforestation, d’érosion des sols et donc de 
perte de surfaces cultivables.

L’absence d’accès à d’autres sources 
d’énergie entraîne par ailleurs des 
conséquences dommageables : nocivité de 
la cuisine au bois et au charbon de bois dans 
les habitats confinés (maladies pulmonaires 
et oculaires dues à la fumée), absence 
d’éclairage, gênant les devoirs des enfants et 
les activités productives ou ménagères des 
adultes, temps consacré à la collecte de la 
ressource, notamment par les femmes et les 
enfants, coût élevé du charbon de bois, etc.

Pour répondre à ces problématiques, 
Codegaz propose aux familles de paysans 
une source d’énergie alternative : un biogaz 
produit par la méthanisation des excréments 
d’animaux (zébus, vaches laitières ou porcs) 
dans un biodigesteur de 10 m3. L’utilisation 
du biogaz pour la cuisson se présente 
ainsi comme une solution respectueuse de 
l’environnement, qui améliore aussi très 
significativement les conditions de vie. 

Qui plus est, le digestat (substrat résiduel 
après la méthanisation) peut être utilisé 

directement comme fertilisant agricole, 
renforçant la sécurité alimentaire, du fait de 
l’augmentation de la production rizicole et 
maraîchère.

Le Sigeif a décidé de soutenir cette 
nouvelle action à hauteur de 29 993 euros, 
permettant la mise en place d’une vingtaine 
de biodigesteurs ainsi que des équipements 
d’utilisation (« rice-cooker », plaques 
de cuisson), que complètent des kits 
d’éclairage photovoltaïque.

 
PROGRAMME « EAU POTABLE ET 
ÉNERGIES DURABLES » AU TCHAD 
Spécialisée dans le service public de 
l’eau, l’association SEVES (Systèmes 
économiquement viables pour l’eau aux 
Suds) intervient au Tchad depuis 2009  
avec le soutien du Sedif. Dans le sud du 
pays, elle a notamment créé plusieurs 
services d’alimentation en eau potable 
avec des systèmes de forage alimentés 
par groupes électrogènes. En complément, 
SEVES projette d’intervenir dans six villages 
de la province du Mandoul, en dehors 
du périmètre d’exploitation de la société 
tchadienne des eaux.

L’objectif est de renforcer le service public de 
l’eau au bénéfice de ces villages (dispositifs 
de pompages solarisés, château d’eau, 

« EN 2021, LE COMITÉ DU SIGEIF 
A APPROUVÉ DEUX NOUVELLES 
OPÉRATIONS EXEMPLAIRES. »

extension du réseau de distribution, études 
d’hybridation du pompage, appui à l’opérateur 
d’exploitation et aux acteurs locaux, etc.).

L’hybridation du système de pompage 
(solaire et thermique) permettra de sécuriser 
la production avec deux sources d’énergie 
différentes, de diminuer les charges de 
production et de limiter les émissions de CO2 
liées au pompage thermique. Le système 
de distribution alimentera principalement la 
consommation en eau des bornes fontaines, 
mais également des abreuvoirs et des 
branchements privés.

Le Sigeif participe à hauteur de 20 000 euros 
à ce programme, qui reçoit par ailleurs le 
soutien financier du Sedif.

TCHAD

MADAGASCAR

MADAGASCAR
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LE BUREAU DU SIGEIF  

ÉÉ lu pour six ans par le Comité d’administration,  
le Bureau est composé d’un président, de quinze 
vice-présidents et de trois membres. Il est  

chargé de la mise en œuvre des décisions et des  
choix stratégiques de la politique générale du Syndicat.

Olivier THOMAS
1er VICE-PRÉSIDENT

Maire de Marcoussis 
Conseiller départemental  
de l'Essonne 

Serge CARBONNELLE
4e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint des  
Pavillons-sous-Bois

Joëlle CECCALDI-RAYNAUD*
7e VICE-PRÉSIDENTE 

Maire de Puteaux 
Première vice-présidente  
de Paris Ouest La Défense

Marie-Hélène MAGNE 
10e VICE-PRÉSIDENTE 

Maire adjointe  
de Charenton-le-Pont 

Laurent MONNET 
13e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint  
de Saint-Denis 
Président du conseil 
d'administration de  
l'ALEC de Plaine Commune

Michel HERBILLON 
MEMBRE DU BUREAU

Conseiller municipal  
de Maisons-Alfort  
Député du Val-de-Marne

Bernard GAUDUCHEAU
2e VICE-PRÉSIDENT

Maire de Vanves 
Conseiller régional  
d’île-de-France

Guy DARAGON
5e VICE-PRÉSIDENT

Conseiller municipal  
de Mitry-Mory

Georges JOLY 
8e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint  
d’Enghien-les-Bains

Christine LEHEMBRE 
11e VICE-PRÉSIDENTE

Conseillère municipale  
de Pantin

Sophie DESCHIENS 
14e VICE-PRÉSIDENTE

Maire adjointe de  
Levallois-Perret 
Conseillère régionale  
d’Île-de-France

PascaL THÉVENOT 
MEMBRE DU BUREAU

Maire de  
Vélizy-Villacoublay 
Vice-président de 
Versailles Grand Parc

Marie CHAVANON
3e VICE-PRÉSIDENTE

Maire de Fresnes 
Vice-présidente  
du territoire Grand-Orly 
Seine Bièvre

Martine SCHMIT 
6e VICE-PRÉSIDENTE

Conseillère municipale  
de Versailles

Philippe JUVIN** 
9e VICE-PRÉSIDENT

Maire de  
La Garenne-Colombes 
Conseiller 
communautaire

Jean-Louis DELORT 
12e VICE-PRÉSIDENT 

Maire adjoint  
de Verrières-le-Buisson

Smaïla CAMARA 
15e VICE-PRÉSIDENT 

Conseiller municipal  
de Bondy 
Vice-président d'Est 
Ensemble Grand Paris

Daniel AUGUSTE 
MEMBRE DU BUREAU

Maire adjoint  
de Villiers-le-Bel 
Conseiller 
communautaire

Jean-Jacques GUILLET
PRÉSIDENT

Maire de Chaville 
Membre honoraire  
du Parlement

* Élue présidente le 28 juin 2022.   ** Élu député en juin 2022, Philippe Juvin a démissionné de ses mandats de maire et de vice-president du Sigeif.
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LES COMMISSIONS 
O utre les commissions institutionnelles prévues par le code 

général des collectivités territoriales, le Comité du Sigeif a 
installé plusieurs commissions thématiques qui, dans cet esprit 

de consensus propre au fonctionnement du Syndicat, constituent des 
lieux de débat dans lesquels se préparent les décisions.

APPEL D’OFFRES

Comme dans toutes les collectivités 
territoriales, la commission d’appel  
d’offres du Sigeif est, de par la loi, investie 
du pouvoir d’attribuer les marchés publics 
les plus importants, c’est-à-dire ceux dont 
la valeur excède les seuils européens.

 �PRÉSIDENT DE DROIT 
Jean-Jacques Guillet • Chaville

 �MEMBRES TITULAIRES 
Éric Schindler • Neuilly-sur-Seine 
Christophe Paquis • Les Lilas 
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Jacques Fantou • Villebon-sur-Yvette 
Malgorzata Dudek • Montfermeil 

 �MEMBRES SUPPLÉANTS 
Christophe Scheuer • Meudon 
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy  
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne  
Walid Ben M’henni • Noisy-le-Grand 	
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

En application de la procédure légalement 
prévue pour les délégations de service 
public, cette commission est notamment 
chargée de dresser la liste des candidats 
admis à présenter une offre, et d’émettre 
un avis au vu duquel le président du Sigeif 
engagera les négociations.

 �VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Guy Daragon • Mitry-Mory

 �MEMBRES TITULAIRES 
Guy Daragon • Mitry-Mory 
Maryse Lemmet • Antony 
Mathieu Beaufrère • Vincennes  
Alain Durand • Arnouville 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson

 �MEMBRES SUPPLÉANTS 
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Thomas Doublic • Asnières-sur-Seine 
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray  
Patrick Leroy • Rungis  
Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

À travers cette commission, le Sigeif 
s’implique dans des actions extérieures,  
en partenariat avec différentes ONG,  
et mobilise des moyens pour venir  
en aide à des populations du monde 
énergétiquement déshéritées.

 �PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
Michel Herbillon • Maisons-Alfort

 �MEMBRES TITULAIRES 
Michel Herbillon • Maisons-Alfort 
Sophie Deschiens • Levallois-Perret 
Patrick Leroy • Rungis 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson 
Jane-Marie Hermann • Viroflay   
François Broché • Vaires-sur-Marne  
Malgorzata Dudek • Montfermeil  
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Jean-Pierre Ferré • Châtillon  
Smaïla Camara • Bondy   
Alain Durand • Arnouville 
Florence de Pampelone • GPSO 
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt  
Jean-Luc Touly • Wissous 
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne

CAHIER DES CHARGES

Composées paritairement d’élus et de représentants des concessionnaires, les commissions 
de suivi veillent à l’application des cahiers des charges de la distribution publique du gaz  
et de l’électricité. Elles arrêtent, notamment, le montant des redevances et suivent l’évolution 
des patrimoines concédés (Crac, programmes de travaux, rapports de contrôle…).

COMMISSION DE SUIVI GAZ

 �PRÉSIDENT DE DROIT 
Jean-Jacques Guillet • Chaville

 �MEMBRES TITULAIRES 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson 
Patrick Leroy • Rungis 
Robert Beaudeau • Villepinte 
Robert Archambault • Saint-Maurice

 �MEMBRES SUPPLÉANTS 
Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France 
Alain Durand • Arnouville 
Isaac Barchichat • Saint-Brice-sous-Forêt 
Despina Bekiari • Fontenay-aux-Roses 

COMMISSION DE SUIVI ÉLECTRICITÉ

 �PRÉSIDENT DE DROIT  
Jean-Jacques Guillet • Chaville

 �MEMBRES TITULAIRES 
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Jean-Pierre Fortin • Sèvres  
Stéphane Delagneau • Longjumeau 	 
Evelyne Baumont • Boissy-Saint-Léger 

 �MEMBRES SUPPLÉANTS 
Jacques D'Allemagne • Marnes-la-Coquette 
Jane-Marie Hermann • Viroflay  
Mohamed Boughalem • Ballainvilliers   
Robert Beaudeau • Villepinte  
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SERVICES PUBLICS LOCAUX

Composée d’élus et de représentants 
d’associations de consommateurs, la 
commission consultative des services publics 
locaux recueille les avis et les attentes des 
usagers afin de renforcer la qualité du service 
public du gaz et de l’électricité.

 �VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson

 �MEMBRES COMPÉTENCE GAZ 
Daniel Aubert • L’Haÿ-les-Roses   
Claude Kopelianskis • Maisons-Laffitte  
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson 
Christian Fournès • Nozay 

 �MEMBRES COMPÉTENCE ÉLECTRICITÉ 
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy 
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Robert Beaudeau • Villepinte 
Christophe Scheuer • Meudon 
Alain Sanson •  Fontenay-le-Fleury 

 �ASSOCIATIONS MEMBRES 
• �Association Force ouvrière consommateur (AFOC)
• �Consommation, logement et cadre de vie (CLCV) 
• �Familles de France 
• France nature environnement (FNE) Île-de-France 
• �Organisation générale des consommateurs 

(ORGECO) Grand Paris
• �UFC-Que Choisir 

ENR ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Cette commission élargie étudie et se 
prononce aussi bien sur les projets liés 
à l’ensemble des domaines concernant 
l’efficacité énergétique et les EnR :  
CEE, CEP, projets solaires photovoltaïques, 
unité de biométhanisation, que sur  
des thèmes relatifs à la maîtrise de 
la demande en énergie, la rénovation 
thermique des bâtiments ou la précarité.

 �VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Laurent Monnet • Saint-Denis  

 �MEMBRES 
Laurent Monnet • Saint-Denis   
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy  
Jean-Pierre Fortin • Sèvres 
Philippe Cipriano • Saint-Maur-des-Fossés   
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt  
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine  
Philippe Langlois D’Estaintot • Rueil-Malmaison    
Fouad El Kouradi • Aulnay-sous-Bois   
Jean-Jacques Perchat • Puiseux-en-France  
Gwenola Rabier • Montrouge   
Christian Fournès • Nozay 
Olivier Thomas • Marcoussis 
Séverine Delbosq • L'Île-Saint-Denis  
Florence de Pampelonne • GPSO 
Evelyne Baumont • Boissy-Saint-Léger

PROSPECTIVE ET INNOVATION 

Cette nouvelle commission répond à une 
volonté de mieux anticiper les sujets 
d’avenir et d’appréhender les nouveaux 
enjeux du secteur de l’énergie.  
Elle étudie les thématiques émergentes 
et se prononce sur les projets liés à la 
prospective et l’innovation non encore  
mis en œuvre par le Sigeif.

 �VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Martine Schmit • Versailles

 �MEMBRES 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont 
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt 
Claude Kopelianskis • Maisons-Laffitte  
Christian Fournès • Nozay   
Robert Beaudeau • Villepinte 
Philippe Cipriano • Saint-Maur-des-Fossés   
Jean-Luc Touly • Wissous 
Jane-Marie Hermann • Viroflay  
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray 
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Béatrice Bodin • Garches 
Jean-Pierre Ferré • Châtillon 
Bacar Soilihi • La Courneuve 
Dominique Gaulon • Dugny 

CONSULTATIVE PARITAIRE

La commission consultative paritaire de l’énergie rassemble douze élus du Syndicat et les 
représentants des 12 établissements publics à fiscalité propre présents sur son territoire.  
La loi lui donne  pour missions de coordonner l’action, de faciliter l’échange de données et de 
mettre en cohérence les investissements sur l’ensemble des réseaux d’énergie (gaz, électricité).

 �VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont 

 �MEMBRES REPRÉSENTANT LE SIGEIF 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont  
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury  
Pierre Cottin • Roissy-en-France 
Malgorzata Dudeck • Montfermeil 
Guy Daragon • Mitry-Mory 
Daniel Auguste • Villiers-le-Bel  
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson  
Daniel Aubert • L’Haÿ-les-Roses  
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine 
Jacques D’Allemagne • Marnes-la-Coquette 
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne  
Denis Privé • Igny

 �MEMBRES REPRÉSENTANT LES EPCI 
Vincent Franchi • Métropole du Grand Paris 
Mathieu Viskovic • Paris - Vallée de la Marne 
Marcel Villaça • Orée de la Brie 
Martine Schmit • Versailles Grand Parc 
Dominique Lafon • Saint-Germain Boucles de Seine 
Pierre Chazan • Paris-Saclay 
Sylvie Carillon • Communauté de  
communes du Val d’Yerres 
Adeline Roldao Martins • Roissy Pays de France 
François About • Plaine Vallée 
Nicole Lanaspré • Val Parisis 
Jean-Marie Bontemps • Communauté de 
communes Carnelle Pays-de-France  
Alexandre Dohy • Communauté de  communes  
de Vallée de l’Oise et des Trois Forêts

TRANSPORTS ET MOBILITÉS DURABLES

Cette commission est chargée d’étudier 
et de proposer les actions susceptibles 
d’être développées par le Syndicat dans le 
domaine des nouveaux modes de transport 
et des mobilités. Elle est, notamment, 
amenée à rendre des avis sur les projets de 
développement de stations de compression 
de GNV et  bio-GNV ou les projets de bornes 
de recharge pour véhicules électriques (IRVE).

 �VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Christine Lehembre • Pantin 

 �MEMBRES 
Christine Lehembre • Pantin 
Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France 
Nagète Maatougui • Colombes 
Patrick Leroy • Rungis 
Éric Schindler • Neuilly-sur-Seine   
Jean-Pierre Valentin • Carrières-sur-Seine 
Georges Joly • Enghien-les-Bains  
Jean-Luc Millard • Drancy  
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray 
Walid Ben M'henni • Noisy-le-Grand  
Richard Della-Mussia • Chennevières-sur-Marne  
Pierre Cottin • Roissy-en-France  
Marc Feugère • Châtenay-Malabry   
Martine Schmit • Versailles   
Dominique Carré • Pierrefitte-sur-Seine
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LA COMMUNICATION 
INSTITUTIONNELLE  
DU SYNDICAT

A vec la transition 
énergétique des 
secteurs électrique et 

gazier, de nouveaux acteurs, 
de nouvelles pratiques, 
de nouvelles technologies 
apparaissent. Tandis que 
les consommateurs, élus et 
citoyens se montrent plus 
intéressés, avertis et exigeants.
Particulièrement impliquées, 
les collectivités locales sont 
en première ligne et leur 
communication joue un rôle 
clé dans la compréhension des 
enjeux. Aussi le Sigeif a-t-il 
mis en place des outils adaptés 
aux besoins de ses adhérents 
et de ses partenaires publics 
et privés. Sa communication 
s’enrichit par une utilisation 
régulière du numérique qui, 
depuis la crise sanitaire de 
2020, a montré son efficacité 
dans la transmission d’une 
information dématérialisée et 
soutenue.

En 2021, le site internet du Sigeif a fait 
l’objet d’une refonte complète. À la fois 
plus convivial, intuitif et visuel, ce support 
de communication renouvelé facilite 
l’accès aux contenus. En complément 
d’une partie ouverte au grand public, il 
offre aux adhérents un espace privatif, 
accessible grâce à des identifiants 
personnalisés.  
Dans sa partie « grand public », le 
site présente l’actualité, l’histoire, les 
missions, l’organisation du Sigeif. Il 
permet aussi, sous une forme renouvelée, 
d’accéder à ses différentes publications, 
aux comptes rendus sommaires 
des comités d’administration et aux 
communiqués de presse.  
 
 

 

LE SITE INTERNET

Réservé aux délégués et aux services 
des communes membres, l’espace 
adhérents permet de télécharger les 
dossiers du comité syndical, de prendre 
connaissance des éléments de calcul de 
la redevance d’occupation du domaine 
public et du montant des reversements 
de TCCFE effectués par le Sigeif aux 
communes adhérant à la compétence 
électricité. Il met également à la 
disposition de chaque commune 
les plans de ses réseaux de gaz et 
d’électricité ainsi qu’une fonctionnalité 
d’agenda.

Avec la refonte de son site Internet, la 
communication digitale a été renforcée 

et redéployée sur les comptes Twitter,  
LinkedIn et la chaîne YouTube du Sigeif, 

leur donnant un nouvel essor. Ces 
réseaux sociaux relaient et amplifient 

les événements, grands et petits, qui 
animent la vie du Syndicat et du secteur 
de l’énergie, en autorisant aussi les 
commentaires en direct. De la 
participation du Sigeif à la semaine 
régionale de la prévention des 
endommagements des réseaux 
jusqu’à l’élection de Jean-Jacques 
Guillet à la présidence du Pôle 
énergie Île-de-France, en passant 
par l’installation de la 500e borne de 

recharge pour véhicules électriques à 
Pavillons-sous-Bois, le 16 novembre 

2021, la vie du Syndicat est ainsi 
accessible « en direct » au plus grand 

nombre, créant en quelque sorte un « fil 
infos » permanent.   

TWITTER, LINKEDIN ET YOUTUBE
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Le rapport annuel du Sigeif rend compte 
de son activité dans ses principaux 
domaines de compétences : amélioration 
de la sécurité et de la qualité de 
l’environnement, recherche d’une 
meilleure efficacité énergétique des 
bâtiments publics, production locale et 
distribution d’énergies renouvelables, 
groupement d’achats de gaz naturel, 
développement des mobilités propres 
en Île-de-France... 

Ce rapport annuel présente également 
une synthèse du contrôle des missions 
de service public confiées aux 
concessionnaires (GRDF, Enedis, EDF 
Commerce), qui font en outre l’objet  
de deux publications spécifiques en 
cours d’année. Il rappelle par ailleurs 
les faits marquants du marché mondial 
de l’énergie, et fait état de l’évolution de 
la réglementation du secteur en matière 
de protection de l’environnement et de 
transition énergétique en France et en 
Europe.

LE RAPPORT ANNUEL

Elles permettent de présenter 
« à chaud » des initiatives ou projets 
portés par le Syndicat, comme de faire 
le point sur une actualité réglementaire 
ou une innovation technologique 
particulièrement importante. 
 
Les deux premières rencontres avaient 
été consacrées au déploiement du 
réseau de bornes de recharge pour 
véhicules électriques en Île-de-France 
et à la mise en place du nouveau 
dispositif de prévention des risques  
« Balises de sécurité 2018-2024 ».  
En 2021, une troisième rencontre a été 
organisée sur le thème particulièrement 
sensible de la sécurité des travaux sur 
la voie publique.

LES RENCONTRES  
DU SIGEIF

LES

DU
RENCONTRES

JEUDI 18 NOVEMBRE 2021 / 9H30-12H

Collectivement, 
améliorons  
la sécurité des  
travaux de voirie

La multiplication des travaux  

sur la voie publique entraîne  

 un accroissement important  

 des incidents aux ouvrages

Après une accalmie liée à la crise de la Covid-19, la 

région Île-de-France connaît de nouveau une période 

d'accroissement du nombre de chantiers, comme ceux 

du Grand Paris Express, des Jeux Olympiques, des ré-

novations ANRU et des travaux des collectivités locales.

Même si l’utilité de ces travaux n’est pas contestée, 

leur multiplicité dans un environnement urbain déjà 

‘’habité’’ par de nombreuses infrastructures existantes 

telles que les canalisations de gaz ou les réseaux élec-

triques, combinée, dans certains cas, à une mauvaise 

phase de préparation des travaux, engendre chaque 

année de nombreux dommages aux ouvrages (DO).

 
 
Sur le réseau de distribution publique de gaz  

du territoire du Sigeif, exploité par GRDF, près de  

199 endommagements ont eu lieu durant les six  

premiers mois de l'année 2021. Quant au réseau 

d'électricité exploité par Enedis, durant cette même 

période 68 ont été dénombrés. 

En Île-de-France, un branchement de gaz sur deux 

continue d'être arraché à la pelle mécanique car il n'est 

pas recherché et découvert avec des techniques douces ! 

 
Les collectivités locales, gestionnaires de voirie,  

exploitantes de réseaux, sont au coeur de la  

réglementation. Elles disposent de nombreux outils 

pour minimiser les risques d'incidents : règlement 

de voirie, dossiers de consultation des entreprises, 

recommandations techniques jointes aux récépis-

sés... Ils sont cependant trop peu utilisés car souvent 

méconnus.

 

27,7 % des endommagements sont dues aux nombreux 

travaux réalisés par les donneurs d'ordre public !

Les collectivités locales 

au coeur de la réglementation

Très souvent utilisée lors des travaux de voirie, la pelle mécanique est parfois inappropriée !

 ∕ DOMMAGES AVEC FUITES SUR LES OUVRAGES  

DE GAZ LORS DE TRAVAUX DE VOIRIE

Mairie / autre collectivité territoriale Autres

Particulier Opérateur eau (Lyonnaise, Véolia)

Enedis

GRDF
Promoteur aménageur

Opérateur Télécommunications / câble

Source : GRDF

10,2 %

6,6 %

5,1 %
1,6 % 1,6 %

21,9 %
25,4 %

27,7 %

Fuites 
256

Les Rencontres du Sigeif - Collectivement, améliorons la sécurité des travaux de voirie Novembre 2021

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44       www.sigeif.fr

JOURNÉE D’INFORMATION DES ÉLUS

PROGRAMME
JEUDI 14 OCTOBRE 2021  

Au niveau national, le transport  

est l’activité qui contribue le plus  

aux émissions de gaz à effet de  

serre (31 % des émissions) :

 
• Point sur l’évolution de la 

mobilité gaz et électrique.

• Le Sigeif acteur de la mobilité  

durable en Île-de-France.

 
 

LA MOBILITÉ PROPRE  
GAGNE DU TERRAIN  
EN ÎLE-DE-FRANCE

 
Président du Sigeif

Maire de Chaville

ACCUEIL

OUVERTURE DES DÉBATS 

PAR JEAN-JACQUES GUILLET

8H30

9H15

10h15

9H

1

LES ÉNERGIES LOCALES 
DANS LE NOUVEAU  
MIX ÉNERGÉTIQUE  
FRANCILIEN2

.../...

La transition énergétique appelle 

les territoires à diversifier leurs 

sources d’énergie et à intégrer les 

enjeux d’une production locale :

 
• Place des énergies renouvelables 

face à l’accroissement de la 

demande énergétique.

• Focus sur l’unité de méthanisation 

de Gennevilliers et sur la ferme 

solaire de Marcoussis.

I N T E R V E N A N T S

Cécile Goubet
Déléguée générale, AVERE-FRANCE

Gilles Durand 

Secrétaire général, AFGNV

Laurent Probst
Directeur général, Île-de-France Mobilités

Jean-Michel Philip 

Directeur général, Sigeif Mobilités

Guillaume Champvillard 

Chargé des opérations mobilité électrique, Sigeif 

I N T E R V E N A N T S

Nathalie Lemaître 

Déléguée régionale Île-de-France Normandie, RTE

Jean-Louis Bal 
Président, Syndicat des énergies renouvelables

Denis Penouel 
Directeur général, Syctom 

Olivier Thomas
Maire de Marcoussis

JOURNÉE D’INFORMATION DES ÉLUS

JEUDI 14 OCTOBRE 2021  
 À PARTIR DE 8H30

I N V I TAT I O N

Châteauform’  
City 
Les jardins de 
Saint-Dominique
49-51, rue 
Saint-Dominique 
75007 Paris
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Pour accéder à Châteauform’ City

 
Métro : 
Ligne 8 : Invalides 

Ligne 12 : Assemblée Nationale 

Ligne 13 : Invalides ou Varenne  

RER C : Invalides 

Parking : Parking de Courcelles,  

23 rue de Constantine, 75007 Paris 

GPS : Latitude Nord 48° 51’ 35’’ 

Longitude Est 2° 18’ 59’’ 

64 bis, rue de Monceau 

75008 Paris
Téléphone  
+33 (0)1 44 13 92 44   

www.sigeif.fr

Le 14 octobre, plus d’une centaine d’élus des communes adhérentes du Sigeif ont assisté 
à la journée d’information des élus pendant laquelle quatre grands thèmes sur le défi 
climatique ont été présentés, nourris des échanges d’acteurs et des partenaires franciliens.

Le thème de la mobilité propre a permis de faire le point sur son évolution et son 
développement en Île-de-France, le sujet des énergies locales a été notamment illustré par 
l’unité Biométhanisation et la ferme solaire de Marcoussis, la thématique des réseaux de 
distribution de gaz et d’électricité a été exposée face aux enjeux de la transition énergétique, 
la rénovation thermique des bâtiments publics et le dispositif Éco Énergie Tertiaire a été le 
dernier sujet abordé.

LA JOURNÉE D’INFORMATION 
DES ÉLUS
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Les relations du Sigeif avec les  
médias sont régulières et nourries  
par l’actualité. Les initiatives du Sigeif, 
les accords et les partenariats signés 
sont relayés par des communiqués de 
presse. 

En 2021, de nombreux sujets ont été 
valorisés et repris aussi bien par la 
presse régionale que spécialisée, 
comme la ferme solaire de Marcoussis 
avec le lancement de la campagne de 
financement participatif, la pose du  
10 000e panneau et l’inauguration 
officielle. D’autres sujets ont été 
relayés, comme la mise en service de 
la borne de recharge pour véhicules 
électriques à Chatou, installée 
notamment pour le passage du Tour 
de France, les nouvelles prestations 
du marché d’efficacité énergétique, 
l’interopérabilité des réseaux de 
recharge pour véhicules électriques et 
la signature d’une convention domaniale 
avec le Syctom pour l’implantation de 
l’unité Biométhanisation à Gennevilliers.

RELATIONS MÉDIAS

ENEDIS, LE SIGEIF ET LA VILLE  

DE CHATOU INSTALLENT UNE  

BORNE DE RECHARGE POUR  

LES VÉHICULES ÉLECTRIQUES  

DU TOUR DE FRANCE 

Paris, le 12/07/21

Communiqué de presse

A l’occasion de la 21e étape du Tour de France qui se déroulera le dimanche 

18 juillet 2021 à Chatou, une borne de recharge de 24 kW permettra aux 

véhicules électriques de la caravane de se recharger et sera aussi accessible 

au grand public. 

Un Tour de France résolument tourné vers la mobilité électrique

Enedis, le Sigeif - Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité en Île-de-France et la 

ville de Chatou (78), ont installé une borne de 24 kW avec deux points de recharge simulta-

née permettant aux véhicules électriques de la caravane du Tour de France de se rechar-

ger. Elle est installée au, 11 avenue Maréchal Foch, située à proximité de nombreux com-

merces et ouverte au public, elle permet aux électromobilistes de recharger leurs véhicules  

pendant leurs courses. 

Trois acteurs engagés dans la transition écologique

La nouvelle borne de recharge électrique à Chatou est le résultat de synergies entre trois 

acteurs :

• La commune qui accueille la borne sur son espace public, 

• Le Sigeif, acteur public de l’énergie auquel la commune a délégué sa compétence en  

matière d’installation de recharge pour véhicules électriques (IRVE) sur l’espace public,

• Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité qui assure les raccorde-

ments des installations électriques au réseau public de distribution d’électricité. 

Le Sigeif développe un réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques sur son 

territoire de 189 collectivités soit 5,6 millions d’habitants. Il a élaboré, avec Enedis et la 

ville de Chatou, un schéma d’implantation cohérent, adapté aux besoins des catoviens et au 

regard des caractéristiques du réseau public de distribution d’électricité. 

(suite au verso)

PROJET BIOMÉTHANISATION :  

LE SYCTOM ET LE SIGEIF  

CHOISISSENT LEUR CONCESSIONNAIRE 

Paris, le 21/03/22

Communiqué de presse

Une chance historique s’offre à nous : réduire le volume des déchets ména-

gers envoyés en incinération ou en enfouissement, en verdissant les réseaux 

de gaz pour contribuer à la transition vers des énergies plus vertes grâce  

à un geste simple, le tri à la source de nos déchets alimentaires.

Les Comités d’administration du Syctom, présidé par Éric Cesari et du Sigeif, 

présidé par Jean-Jacques Guillet ont saisi cette opportunité en attribuant à 

Paprec la concession d’une unité de méthanisation des biodéchets qui sera 

construite dans le port de Gennevilliers (92). 

Le tri à la source des biodéchets s’imposera à l’ensemble des producteurs, des plus gros 

aux plus petits au plus tard le 1er janvier 2024. Comme les restaurants, les cantines ou les 

marchés forains aujourd’hui, les ménages devront, à cette date, disposer d’une solution 

pour ne plus mélanger leurs déchets alimentaires avec les autres déchets. 

Le Syctom finance d’ores et déjà des solutions de compostage individuel et de proximité et 

poursuivra sa politique de soutien, en lien avec les territoires, au développement de solu-

tions de collecte et de traitement adaptées aux différents types d’habitat. 

Le Syctom et le Sigeif, en tant que services publics responsables et innovants, se sont  

associés pour développer un projet industriel de Biométhanisation qui produira de l’énergie 

renouvelable à partir des biodéchets. Il renforcera l’outil industriel du Syctom en offrant 

une solution de traitement pour les déchets alimentaires collectés sur son territoire. Le 

gaz vert produit sera transporté dans les réseaux de gaz de distribution publique du Sigeif. 

C’est une opportunité à la fois pour préserver les ressources naturelles et pour contribuer 

à la transition énergétique en produisant un gaz d’origine non fossile. Ce projet participe 

ainsi à réduire l’empreinte carbone du territoire francilien et à lutter contre le dérèglement 

climatique. 

Le terrain retenu dans le port de Gennevilliers, première plateforme portuaire d’Île-de-

France, est situé au plus près des zones de collecte des déchets alimentaires. Il bénéficie 

d’accès multimodaux exceptionnels avec notamment une liaison directe à la Seine limitant 

ainsi le trafic routier.

             (suite en page 2)

Vue du terrain de la future unité de méthanisation dans le port de Gennevilliers  © Franck Renoir

Cette lettre d’information trimestrielle 
s’adresse principalement aux élus 
des communes adhérentes du Sigeif. 
Elle traite de tous les sujets d’actualité 
du Syndicat et du secteur ; quatre 
numéros ont été édités en 2021, 
dont un hors-série diffusé lors de la 
journée d’information aux élus. Les 
thématiques du prix de l’énergie, des 
vingt ans de la maîtrise d’ouvrage et 
de la ferme solaire de Marcoussis ont 
été évoqués, parmi les autres sujets 
d’actualité du secteur.

RÉSEAUX ÉNERGIE

Chaque année, le Sigeif publie deux 
rapports de contrôle complets des 
missions de service public confiées 
à GRDF pour le gaz, ainsi qu’à Enedis 
et EDF Commerce pour l’électricité. 
Ces deux documents rendent compte 
de la qualité « physique » des énergies 
distribuées, de l’état du renouvellement et 
du renforcement des réseaux. Ils détaillent 
les investissements dans les réseaux, 
analysent les incidents éventuels, rendent 
compte de l’évolution de la consommation 
et évaluent l’évolution de la valeur 
comptable et financière des ouvrages, 
important patrimoine des collectivités.

LES RAPPORTS DE 
CONTRÔLE GAZ ET 
ÉLECTRICITÉ
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Dédié au groupement de  
commandes de gaz, le site Internet 
www.achat-gaz.fr comprend un 
espace public qui présente, par 
exemple, les modalités d’adhésion 
au groupement et des modèles 
types de délibérations. Ce site est 
régulièrement mis à jour afin de 
délivrer des informations qui répondent 
au mieux aux attentes des organismes 
intéressés par cette démarche. 
Un espace extranet permet aux 
membres d’accéder à des actualités, 
des enquêtes, à une newsletter, et 
de recevoir des invitations pour des 
réunions thématiques.

Des services personnalisés sont 
également accessibles : mise à 
disposition des pièces des marchés de 
gaz naturel et de services d’efficacité 
énergétique, tableaux actualisés des 
prix de la fourniture de gaz, accès à 

WWW.ACHAT-GAZ.FR  
LE SITE DU GROUPEMENT  
DE COMMANDES  

la liste des points de livraison et 
aux données associées, mise en 
relation avec les fournisseurs… 
De nouveaux développements 
apparaissent régulièrement pour 
améliorer et diversifier la gamme 
des services rendus. 

Dans le cadre de sa politique éditoriale, 
le Sigeif actualise chaque année des 
documents techniques ou juridiques, 
soit seul, soit en partenariat avec 
d’autres syndicats. Il a, par exemple, 
coédité avec le Sipperec des fiches de 
présentation des certificats d’économies 
d’énergie (CEE).

DOCUMENTATION 
TECHNIQUE 

POINT 
D’INFORMATION
SUR LE CONTRÔLE

DE LA TENSION 
ÉLECTRIQUE

0 %

0 à 0,5 %

+ DE 0,5 %

LIMITES DE DÉPARTEMENTSCOMMUNES ADHÉRANT À LA SEULE COMPÉTENCE GAZ

MONTREUILBAGNOLET
LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNYAUBER-
VILLIERS 

BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUENCLICHY LA

GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINEPUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINELE

KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY
CHARENTON

LE PONT
SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  ALFORTVILLE SAINT MAUR

DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINESCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

ANTONY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

CHILLY
MAZARIN

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL BONNEUIL
SUR
MARNE 

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS
VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCYSOISY

SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE
DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY

VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY
STAINS

ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

BRY
SUR
MARNE 

RUNGIS

NANTERRE

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

SARCELLES

LE PRÉ ST-GERVAIS

MEUDON

VERRIÈRES
LE BUISSON

MASSY

MORANGIS

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES
SAINT
CLOUD

SÈVRES

MARGENCY

SEVRAN

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

LE
VÉSINET 

CHATOU

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLEVIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU
VILLEBON SUR YVETTE

ORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

LE CHESNAY

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

WISSOUS

Taux de clients 
mal alimentés 
au 31.12.2017
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CEE
FICHE PRATIQUECertificats

d’économies d’énergie

Financez vos travaux d’économies d’énergie avec le dispositif commun Sipperec-Sigeif

MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE

Le Sipperec et le Sigeif proposent à tous les acteurs publics éligibles d’Île-de-France un dispositif commun 

pour valoriser les opérations d’amélioration de la performance énergétique de leur patrimoine, sous forme de  

certificats d’économies d’énergie (CEE). L’expertise des deux syndicats d’énergie franciliens garantit l’optimisation 

financière des opérations d’efficacité énergétique.

QQu’est-ce que les certificats

d’économies d’énergie ?

Il s’agit d’un dispositif national qui astreind les fournisseurs et les  

vendeurs d’énergie (EDF, Engie, TotalEnergies, Leclerc, Carrefour...) à 

conduire des opérations d’efficacité énergétique sur leur patrimoine ou à 

les soutenir chez des consommateurs.

❚   Chacun de ces “obligés” doit produire un volume donné de CEE à la fin d’une 

période donnée.

❚   S’ils n’y parviennent pas, ils peuvent acheter des CEE auprès des “éligibles”, 

en particulier les collectivités et les bailleurs sociaux. 

La cinquième période du dispositif CEE (du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2025) fixe un seuil de 2 500 TWh cumac de CEE “classiques” à atteindre 

pour les obligés.

Les CEE sont calculés en kilowattheures cumac, c’est-à-dire en kilowattheures 

cumulés et actualisés sur la durée de vie de l’équipement concerné. Cela permet 

de calculer les économies réalisées dans le temps, en prenant en compte la 

diminution de l’efficacité de l’équipement.

QQuelles opérations ouvrent

droit aux CEE ?

Les CEE sont délivrés pour des opérations standardisées qui sont décrites 

dans des fiches spécifiques. 

Plus de 200 fiches d’opérations standardisées sont disponibles sur le site inter-

net du ministère de la Transition écologique et solidaire :

www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie

Les actions les plus valorisées concernent l’installation de chaudières à haute 

performance, la gestion technique du bâtiment et l’isolation de combles, de 

toitures ou de murs.

RRegrouper les CEE

pour mieux les valoriser

Pour rentabiliser leurs travaux d’efficacité énergéti que, les collectivités 

et les bailleurs sociaux d’Île-de-France peuvent valoriser leurs CEE avec 

le dispositif commun Sipperec-Sigeif. En mutualisant ainsi les opérations, 

même les petits travaux sont recevables.

❚   Le seuil de dépôt d’un dossier de demande de CEE est fixé à 50 GWh cu-

mac. Il est très difficile pour une collectivité ou un bailleur social d’atteindre 

seul ce seuil, d’où l’intérêt de mutualiser les opérations pour y parvenir plus  

rapidement.
❚   Le regroupement des collectivités permet au Sipperec et au Sigeif de faire 

des dépôts réguliers pour limiter les risques de dépassement de délai et de 

perte des CEE. Les travaux doivent être valorisés un an maximum après leur 

réalisation.
❚   Le prix de rachat des CEE est négocié à chaque dépôt par le SIPPEREC 

SIGEIF pour assurer un prix optimum. Un prix plancher est garanti grâce à la  

signature d’un contrat avec la société « Economie d’Energie », délégataire 

d’obligation d’économie d’énergie pour toute la durée de la cinquième 

période.

Quelques exemples en chiffres*

>  Mise en place d’une chaudière haute performance énergétique pour chauffer 

les 3 000 m² d’une maison de la culture : montant CEE de 0,777 GWh cumac 

soit 4 250 €.
>  Mise en place d’un système de gestion technique du bâtiment pour le chauf-

fage d’un lycée de 5 000 m² : montant CEE de 0,660 GWh cumac soit 3 615 €.

>  Isolation de 1 000 m² de toiture d’une école : montant CEE 1,680 GWh cumac 

soit 9 206 €.

* Les sommes indiquées sont celles reversées aux collectivités et bailleurs sociaux d’Île-de-France 

signataires de la convention, déduction faite des frais de gestion des syndicats.
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LE BUDGET DU SYNDICAT    

L ’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses 
missions de garant de la continuité et de la qualité du service 
public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de 

développer de nouveaux services : mobilités propres, production 
d’énergies renouvelables, outils d'aide à la rénovation énergétique, 
groupement d’achats, contrôle et collecte de la TCCFE…
 

LES RECETTES   
Le Syndicat ne perçoit aucune recette 
fiscale. La majeure partie de ses ressources 
est issue des redevances versées par 
ses concessionnaires, dans le cadre des 
conventions de concession, respectivement 
signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 

À ces redevances s’ajoutent les cotisations 
des membres du groupement de commandes 
d’achat de gaz naturel et de services 
d’efficacité énergétique, le produit de la 
TCCFE – reversé aux communes –, la 
récupération de frais de maîtrise d’ouvrage… 

Toutes sections confondues, y compris 
l’excédent de 9,45 millions d’euros constaté 
fin 2020, l’exécution du budget 2021 fait 
apparaître un total de 59,05 millions d’euros 
de recettes. 

 
 
 
 
 
 
 
En 2021, les produits du budget se déclinent 
en trois volets. 

LES REDEVANCES DE FONCTION- 
NEMENT : 4,78 MILLIONS D’EUROS 

Dites R1, les redevances de fonctionnement 
permettent au Syndicat d’exercer le contrôle 
des missions de service public confiées 
aux concessionnaires. Elles dépendent 
principalement de la longueur des réseaux, 
de la population des concessions et de la 
durée des contrats conclus.
 
En 2021, le montant perçu par le Sigeif 
s’élève à 4,78 millions d’euros : 3,22 millions 
d’euros (contre 3,18 en 2020) pour les  
186 collectivités adhérant à la compétence 
gaz, et 1,56 million d’euros (1,54 en 2020) 
pour les 63 collectivités adhérant à la 
compétence électricité (les trois nouvelles 
communes adhérentes en sont exclues).

LA REDEVANCE  
D’INVESTISSEMENT ÉLECTRICITÉ :  
2,79 MILLIONS D’EUROS

Liée aux travaux réalisés par les communes 
membres et par le Sigeif sur les ouvrages 
d’éclairage public et les réseaux de 
distribution d’électricité, la redevance 
d’investissement, dite R2, s’élevait en 2021 à 
2,79 millions d’euros, dont :

 �1,48 million d’euros (1,77 million 
d’euros en 2020) pour l’éclairage public, 
les investissements des collectivités 
totalisant près de 16,7 millions d’euros hors 
taxes (contre 13 millions d’euros l’année 
précédente),
 �1,31 million d’euros (0,87 million 
en 2020) correspondant aux opérations 
d’effacement des réseaux de distribution 
publique. Le montant total de ces travaux, 
mandatés en majeure partie lors de 
l’exercice 2019, s’élève à 5,2 millions 
d’euros hors taxes (contre 3,4 millions 
d’euros l’année précédente).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€

TCCFE 
Enfouissement
Excédent 2020 reporté
Redevance de fonctionnement R1
Redevance d’investissement R2
Dotation aux amortissements
Excédent 2020 capitalisé 
Groupement de commandes
Autres recettes
Autres recettes d’ordre

5,02

2,79

2,14
1,63

1,35 0,807 0,75

9,45

15,31

19,8

3,17

2,66

2,14
1,42

1,14 0,75 0,32

11,8

20,04

Versement aux communes, dont TCCFE 19,6 M€  
Service aux communes

- Dépenses obligatoires 
- Équipement des services
- Communication
- Coopération décentralisée

Mobilités durables

Dotation aux amortissements
Transition énergétique
Contrôle
Autres dépenses d’ordre
Groupement de commandes



LES AUTRES RECETTES :  
53,14 MILLIONS D’EUROS

 �Fonctionnement  
Aux redevances s’ajoutent des recettes 
constituées du produit de la TCCFE, pour 
19,75 millions d’euros (dont 19,60 reversés 
aux communes et 0,20 million d’euros 
conservés par le Sigeif pour couvrir ses frais 
de collecte et de contrôle), des cotisations 
du groupement de commandes d’achat de 
gaz, les recettes des bornes IRVE et autres 
produits pour 1,57 million d’euros. 

 

Les recettes liées aux frais de maîtrise 
d’ouvrage, aux redevances pour les appuis 
communs des réseaux électroniques, des 
produits exceptionnels et produits divers 
complètent ces recettes pour 0,81 million 
d’euros. 

 �Investissement 
Les recettes sont constituées par une partie 
de l’excédent 2020 capitalisé (1,63 million 
d’euros) et la dotation aux amortissements 
(2,14 millions d’euros). Viennent ensuite, 
dans le cadre des travaux d’enfouissement, 
les participations et avances perçues 
auprès de tiers pour 11,82 millions d’euros, 
le versement par le concessionnaire de 
la TVA déduite par transfert de droit pour 
0,75 million d’euros, ainsi que des recettes 
diverses d’investissement pour 3,5 millions 
d’euros (dont 0,75 million correspondant à 
des opérations d’ordre). S’ajoutent, enfin,  
les excédents de fonctionnement  
et d’investissement 2020 reportés  
(9,45 millions d’euros). 

 

REDEVANCES 2021

R1 FONCTIONNEMENT : 
4 776 351,70 € 

• �3 216 036,72 € en gaz 

• �1 560 314,98 € en électricité

R2 INVESTISSEMENT ÉLECTRICITÉ :   
2 788 607,50 €

• �1 484 632,33 € au titre  
des travaux d'éclairage public *

• �1 303 975,17 € au titre des 
travaux d'enfouissement **

* 59 communes bénéficiaires sur 63.   
** 27 communes concernées sur 63  
(maîtrise d'ouvrage Sigeif).

« 19,60 MILLIONS 
D'EUROS ONT ÉTÉ COLLECTÉS, 
CONTRÔLÉS PUIS REVERSÉS 
AUX 51 COMMUNES AYANT 

CONFIÉ AU SIGEIF LA 
GESTION DE LA TCCFE. » 

ÉVOLUTION DES REDEVANCES DE CONCESSION 
E N  M I L L I E R S  D ' E U R O S

3 116 3 216

R1 GAZ R1 ÉLECTRICITÉ R2 ÉLECTRICITÉ

3 176

989

1 541 1 560

2 653
2 833 2 789

2020 20212019
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LES DÉPENSES 
Dans la section de fonctionnement, 
les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit de 
la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux 
d’enfouissement, la production d’énergies 
renouvelables, la pose d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 
diverses subventions versées aux communes 
adhérentes. En 2021, le montant total des 
dépenses s'élevait à 43,44 millions d'euros. 

FONCTIONNEMENT  

Les dépenses réelles de fonctionnement  
se sont élevées à 24,80 millions d’euros. 
19,6 millions sont issus du produit de la 
TCCFE, perçu pour le compte des communes 
et immédiatement reversé à celles-ci. 
Pour les 5,2 millions d’euros restants, les 
principaux postes budgétaires sont :

 �les charges du personnel, qui s’élèvent 
en 2021 à 2,94 millions d’euros, pour un 
effectif de 37 personnes,

 �les dépenses obligatoires : fonctionnement 
général, services supports et 
communication : 1,4 million d’euros,

 �les dépenses relatives au groupement 
de commandes, aux contrôles des 
concessions, à la collecte de la TCCFE,  
pour 0,42 million d’euros,

 �les services aux communes, les projets de 
transition énergétique et d’innovation, pour 
0,41 million d’euros. 

« LES PRINCIPAUX POSTES 
DE DÉPENSES DU SYNDICAT 
RECOUVRENT LES TRAVAUX 

D'ENFOUISSEMENT DES 
RÉSEAUX, LES ACTIVITÉS 

LIÉES AUX ENJEUX DE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET 
LE REVERSEMENT DE LA TCCFE 
ET DE LA REDEVANCE R2 AUX 
COLLECTIVITÉS MEMBRES. » 

TCCFE 
Enfouissement
Excédent 2020 reporté
Redevance de fonctionnement R1
Redevance d’investissement R2
Dotation aux amortissements
Excédent 2020 capitalisé 
Groupement de commandes
Autres recettes
Autres recettes d’ordre

5,02

2,79

2,14
1,63

1,35 0,807 0,75

9,45

15,31

19,8

3,17

2,66

2,14
1,42

1,14 0,75 0,32

11,8

20,04

Versement aux communes, dont TCCFE 19,6 M€  
Service aux communes

- Dépenses obligatoires 
- Équipement des services
- Communication
- Coopération décentralisée

Mobilités durables

Dotation aux amortissements
Transition énergétique
Contrôle
Autres dépenses d’ordre
Groupement de commandes

DÉPENSES CONSOLIDÉES 
43,44 M€



INVESTISSEMENT  
 
Au total, en 2021, le Sigeif a consacré  
15,75 millions d'euros aux dépenses réelles 
d’investissement (contre 9,49 millions en 
2020). 
Outre les dépenses des opérations réalisées 
pour le compte de tiers, pour un montant 
de 5,8 millions d'euros, les travaux 
d’enfouissement des réseaux réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage du Sigeif (4,42 millions 
d’euros), le versement aux communes 
(ou communautés d’agglomération) de 
la redevance d’électricité R2, ainsi que 
différentes subventions d’investissement 
(1,56 million d’euros) constituent les 
principaux postes de dépenses. 

À cela, s'ajoutent les investissements de 
pose et maintenance d’IRVE (2,53 millions 
d’euros, contre 0,32 million d'euros en 
2021), ainsi que l'installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture (0,26 million 
d’euros). Le Sigeif a accru son apport en 
capital dans la ferme solaire de Marcoussis 
pour 0,4 million d'euros. 

Les dépenses consacrées à la coopération 
décentralisée, ainsi qu’aux équipements et 
au développement de logiciels informatiques 
pour le siège du Sigeif, représentent 
0,19 million d’euros. Diverses études  
ont été menées, pour un montant de  
0,06 million d'euros. 

 
 
 
Enfin, 0,44 million d'euros ont permis 
d'ajuster la comptabilisation des avances 
accordées par les communes dans le cadre 
des travaux d'enfouissement. Finalisé en 
2021, le remboursement de la dette s’est 
établi à 0,08 million d’euros.  Des reports 
de crédit ont été enregistrés, pour un 
montant total de 11,5 millions d’euros ; ils 
concernent essentiellement les opérations 
d’enfouissement de réseaux électriques et 
la pose de bornes IRVE engagées et non 
soldées fin 2021. Au 31 décembre 2021, 
l’exercice fait apparaître un résultat net de 
4,2 millions d’euros. 
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2021202020192018

9,49

6,15

15,75

9,17
7,96

4,86 5,04

11,5

Restes à réaliserArrondis dépenses réelles (hors restes à réaliser)

DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT ET RESTES À RÉALISER  
[ EN MILLIONS D'EUROS ]

En 2022, sur les 15,75 millions d'euros consacrés aux dépenses d'investissements, 10,22 millions concernent les travaux 
d'enfouissement et 2,53 millions la pose IRVE. Quant aux restes à réaliser (11,5 millions), 3,78 millions d'euros ont été 
consacrés aux travaux d'enfouissement des réseaux BT et 6,17 millions aux travaux de maîtrise d'ouvrage temporaire 
(enfouissement de l'éclairage public et des communications électroniques).
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L ’objectif de neutralité carbone à  
l’horizon 2050, inscrit dans la loi 
énergie-climat de 2019, engage la 

France et ses territoires dans une transition 
bas-carbone ambitieuse. En Île-de-France,  
la stratégie énergie-climat de 2018 intègre 
les objectifs 100 % EnR et zéro carbone à ce 
même horizon. Dans cette perspective,  
le Sigeif, au-delà de ses missions historiques 
de contrôle des concessions et de ses 
interventions de conseil et d'assistance 
aux collectivités locales, agit avec force 
et détermination dans deux directions 
essentielles pour l'avenir de la qualité de 
l'air en Île-de-France : le développement 
des mobilités propres et la production locale 
d'énergies, domaines dans lesquels il a acquis 
une réelle expertise.

LES ACTIONS
DE DÉCARBONATION
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LA QUALITÉ DE L’AIR, UN ENJEU 
CAPITAL DE SANTÉ PUBLIQUE  
EN ÎLE-DE-FRANCE 
En Île-de-France, la qualité de l’air est 
devenue un enjeu primordial de santé 
publique. Selon l’agence Santé publique 
France, son amélioration pourrait éviter  
6 600 décès prématurés par an dans le 
territoire de la Métropole du Grand Paris.  
De la Région Île-de-France aux communes, 
en passant par les diverses intercom-
munalités, les collectivités agissent 
désormais en actionnant deux leviers :  
soutien aux mobilités « propres » restriction de 
circulation des véhicules les plus polluants.

Anticipant le « plan climat » national, qui 
prévoit la fin de la vente de véhicules essence 
et diesel pour 2040, la mairie de Paris 
souhaite interdire le diesel intra-muros dès 
2024 et les véhicules à essence en 2030. En 
application de la loi d’orientation des mobilités 
(24 décembre 2019), la récente création de 
zones à faibles émissions (ZFE) dans les 
métropoles accroît ces obligations. L’accès aux 
ZFE est progressivement interdit aux véhicules 
les plus polluants, répertoriés par les vignettes 
Crit’Air, de 1 à 5 : interdiction aux véhicules 
dont les vignettes courent de 3 à 5 dès 2023, 
puis à celles balisées 2 dès 2024 (1). 

Dans le Grand Paris, la ZFE concerne  
77 communes, situées dans tout ou partie 
du périmètre de l’A86, soit 5,61 millions 
d’habitants concernés. 

Pour aider les habitants et professionnels 
franciliens à anticiper ces échéances, les 
acteurs publics proposent plusieurs solutions 
alternatives. Il s’agit, par exemple, d’inciter 
les entreprises à changer la motorisation 
de leurs véhicules, par des aides à la 
conversion et bonus écologiques. 

En Île-de-France l’acquisition d’un utilitaire 
électrique peut ainsi bénéficier d’aides 
montant jusqu’à 12 500 euros, et jusqu’à  
18 000 euros pour un ménage modeste.

En parallèle, d’autres acteurs publics, 
comme le Sigeif, s’emploient à déployer 
des infrastructures facilitant l’utilisation de 
ces véhicules propres. Il en est ainsi des 
stations d’avitaillement en GNV et bio-GNV, 
principalement destinées aux flottes de poids 
lourds. 
 
RÉDUIRE DE 40 % LES ÉMISSIONS  
DE CO2 EN 2030 
 
L’action du Sigeif s’inscrit dans un double 
cadre législatif. Le premier est celui dressé 
par la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte (2015), qui impose à la fois 
une réduction de 40 % des émissions de gaz 
à effet de serre en 2030 et une augmentation 
de la part des énergies renouvelables (plus de 
30 %) dans la consommation finale d’énergie. 
Le second découle de la loi d’orientation des 
mobilités (dite loi LOM) et vise l’objectif de

neutralité carbone des transports terrestres 
d’ici 2050, en interdisant notamment les 
ventes de voitures à énergies fossiles 
carbonées (essence ou diesel) d’ici 2040, 
tout en imposant des zones à faibles 
émissions - mobilité (ZFE-m). 

Dans ce cadre rigoureux, la mobilité 
gaz naturel véhicule (GNV) et bio-GNV 
(biométhane utilisé comme carburant) 
s’impose comme une alternative vertueuse, 
économiquement viable et adaptée aux 
besoins des flottes privées et collectives.  
En effet, le recours au GNV permet de réduire 
de 50 % les émissions d’oxyde d’azote dans 
l’atmosphère par rapport au diesel, et de  
95 % les émissions de particules fines par 
rapport au seuil de la norme Euro VI*.  
Les véhicules roulant au GNV émettent 20 % 
de CO2 en moins que les véhicules à essence, 
et 90 % pour ceux utilisant du bio-GNV.

Ces véhicules offrent une grande autonomie : 
400 km pour les poids lourds et jusqu’à 
1 000 km en bicarburation pour les véhicules 
légers. À la pompe, en dépit de sa récente 
augmentation (cf. faits marquants, p. 25), 
le coût du GNV concurrence souvent 
avantageusement celui de l’essence  
et du gazole.

LE GNV/BIO-GNV, 
UNE AUTRE MOBILITÉ PROPRE 
EN ÎLE-DE-FRANCE 

 2 % AUTOCARS
 35 % VÉHICULES UTILITAIRES LÉGERS

 11 % VÉHICULES LÉGERS
 7 % AUTRES (VÉHICULES SPÉCIALISÉS)

 16 % BUS
 8 % BENNES À ORDURES
 21 % POIDS LOURDS 

(1)  NDLR : le 8 juin 2022, les eurodéputés ont validé la 
proposition de la Commission européenne d'interdire la 
vente des voitures thermiques neuves (essence, diesel 
ou hybrides) à partir de 2035. Cette interdiction doit être 
maintenant examinée par les États membres de l'UE.

* Norme Euro VI (quand elle s’applique aux véhicules légers, 
elle s’écrit Euro 6), en vigueur depuis 2014. Valeur limite, en 
grammes par kWh (g/kWh), des oxydes d’azote (Nox) : 0,4 ; 
monoxyde de carbone (CO) : 1,5 ; hydrocarbures (HC) : 0,13 ; 
particules : 0,01. 

MOBILITÉ GAZ



LE TRANSPORT ROUTIER ASSURE 
LE DÉVELOPPEMENT DU GNV  
EN ÎLE-DE-FRANCE

De fait, le GNV est aujourd’hui le premier 
carburant alternatif au monde pour les poids 
lourds, avec un parc mondial de plus de  
26 millions de véhicules. En Europe, les  
parcs les plus importants se trouvent en  
Italie et en Allemagne. En France, il progresse 
significativement : fin 2021, 29 400 véhicules 
roulaient au GNV, soit 21 % de plus qu’en 
2020, principalement des utilitaires, des poids 
lourds et des bus. Le marché des véhicules 
lourds, notamment ceux dédiés au transport 
de marchandises, connaît la plus forte 
dynamique, ses ventes étant largement  
tirées par la construction de nouvelles 
stations publiques.

En 2021, la part des immatriculations des 
poids lourds au GNV a représenté 5,7 % et 
celle des bus et autocars 26,6 %, faisant de la 
France le marché le plus dynamique d’Europe 
dans ce segment.

DU GNV AU BIO-GNV,  
L’AVENIR DE LA FILIÈRE 
Prolongement renouvelable du GNV, le 
biométhane carburant (bio-GNV) peut être 
produit localement à partir de déchets 
organiques issus de l’industrie alimentaire, 
de la restauration collective, d’exploitations 
agricoles, d’ordures ménagères ou de boues 
de stations de traitement des eaux usées. 

 
 
Une fois épuré, le biométhane est  
injecté dans le réseau de distribution. 
De composition identique, il se mélange 
parfaitement au gaz naturel. Aussi le GNV 
intégrera-t-il une part croissante d’énergie 
renouvelable, sans adaptation technique des 
véhicules et des stations d’avitaillement.

ÉVOLUTION DU PARC DE POIDS LOURDS GNV EN FRANCE 
F I N  N O V E M B R E  2 0 2 1

« LES VÉHICULES ROULANT AU 
GNV ÉMETTENT 20 % DE CO2 EN 
MOINS QUE LES VÉHICULES À 
ESSENCE, ET 90 % POUR CEUX 
UTILISANT DU BIO-GNV. »
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3Déduction fiscale pour 
les poids lourds au GNV 

Fruit d’une initiative parlementaire de 
Jean-Jacques Guillet, les poids lourds qui 
roulent au GNV et au bio-GNV bénéficient 
d’un amortissement fiscal supplémentaire 
(suramortissement) lors de leur 
acquisition. Cette mesure compense 
le surcoût à l’achat des véhicules 
fonctionnant au gaz naturel par rapport à 
leurs équivalents en diesel ; elle s’adresse 
aux entreprises soumises au régime réel 
d’imposition, mais pas aux collectivités 
territoriales. 

P T A C S U R A M O R T I S S E M E N T

SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 2,6 TONNES 
ET INFÉRIEUR À 3,5 TONNES 20 %

SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 3,5 TONNES  
ET INFÉRIEUR À 16 TONNES 60 %

SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 16 TONNES 40 %

Le montant du suramortissement est calculé en fonction du poids total autorisé en charge 
(PTAC) du véhicule. Le taux peut ainsi varier de 20 à 60 %.

20212020201920182017

7 474

5 057

3 513

2 282

1 285

Source : AFGNV

Signe de son utilité, ce dispositif a été prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2024 par la loi de 
finances 2021, puis jusqu'à 2030 par la loi 
Climat et Résilience. 

Il a également été étendu aux véhicules 
utilitaires, aux camions et aux autocars 
GNV dont le poids total autorisé en 
charge (PTAC) est supérieur ou égal  
à 2,6 tonnes.














































































































































































































